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JM Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 157.491.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014080839/9.

(140095183) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Hutchison Ports Poland S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1728 Luxembourg, 7, rue du Marché-aux-Herbes.

R.C.S. Luxembourg B 102.742.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 juin 2014.

Référence de publication: 2014080772/10.

(140095945) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Hutchison Ports Sweden S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1728 Luxembourg, 7, rue du Marché-aux-Herbes.

R.C.S. Luxembourg B 141.356.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 juin 2014.

Référence de publication: 2014080773/10.

(140095944) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Jerboa Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 113.306.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un gérant

Référence de publication: 2014080831/11.

(140095688) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

GSC European Mezzanine Luxembourg VII S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 110.322.

Remplace le dépôt N° L100090019

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 Juin 2014.
TMF Luxembourg S.A.
Signature
Domiciliataire

Référence de publication: 2014080755/14.

(140094837) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.
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Personem (SPF) S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 144.368.

Par la présente, la société Global Perspetives sise au 27huewelerstrooss L-8521 Beckerich, déclare donner ma dé-
mission de mon poste de commissaire au compte de la société Personem spf sa. Sise au L-2168 Luxembourg, 127, rue
de Mühlenbach, B 144.368.

Beckerich, le 1 er juin 2014.
Global Perspectives
Signature

Référence de publication: 2014081801/13.

(140096079) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juin 2014.

Ipron Capital SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 163.260.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions de l'actionnaire unique prises en date du 6 juin 2014 que:

1. Monsieur Nikolay PROKOPOV a été révoqué de son poste d'administrateur de la Société avec effet immédiat.

2. Madame Anastasia MARTYNOVA, née le 25 mars 1972 à Moscou, Russie, résidant au 22, Chongarskiy boulevard,
building 2, apt 71, 117149 Moscou, Russie a été nommée administrateur de la Société avec effet immédiat et ce, pour une
durée de 6 années.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 11 juin 2014

Référence de publication: 2014081627/16.

(140096500) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juin 2014.

Ravago Distribution S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2240 Luxembourg, 16, rue Notre-Dame.

R.C.S. Luxembourg B 136.280.

Extrait des résolutions prises lors de l’Assemblée Générale Statutaire du 09 mai 2014

Monsieur Leo CAERS, Administrateur de catégorie B, ne se représente plus aux suffrages;

Les mandats d’Administrateurs de catégorie A de:

RAVAGO Management S.à R.L., ayant son siège social au 16, rue Notre-Dame, L-2240 Luxembourg, représenté par
Madame Gunhilde VAN GORP, Représentant Permanent, demeurant au 51, Poederstraat, B-2370 Arendonk,

Monsieur Benoît PARMENTIER, conseiller économique, demeurant professionnellement au 16, rue Notre-Dame,
L-2240 Luxembourg,

Monsieur Axel ROUSSIS, Administrateur, demeurant au 7/33, Leuvenstraat, B-2000 Antwerpen,

Madame Daphne ROUSSIS, Administrateur, demeurant au 51, Poederstraat, B-2370 Arendonk

et les mandats d’Administrateurs de catégorie B:

Monsieur Benoît DE KEIJSER, Administrateur, residing at 35, Zoerselbosdreef, B-2980 Zoersel

Monsieur Paul DEPUYDT, Administrateur, demeurant au 12, Arthur Goemaerelei, B-2018 Antwerpen

sont reconduits pour une nouvelle période statutaire d’un an jusqu’à l’Assemblée Générale Statutaire de l’an 2015;

Le mandat de la société ERNST & YOUNG S.A., Réviseur d’entreprises agréé, ayant son siège social au 7, Parc d’Ac-
tivités Syrdall, L-5365 Munbach, est reconduit pour une nouvelle période statutaire d’un an jusqu’à l’Assemblée Générale
Statutaire de l’an 2015.

Luxembourg, 09 mai 2014.
Certifié sincère et conforme
RAVAGO DISTRIBUTION S.A.
B. PARMENTIER / P. DEPUYDT
Administrateur / Administrateur

104019



L U X E M B O U R G

Extract of the resolutions taken at the Annual General Meeting of May 9 th , 2014

It’s taken good note that Mr. Leo CAERS, Director of B category, does not want to stand anymore for votes;

The mandates of Directors of A category:

RAVAGO Management S.à R.L., stated at 16 rue Notre-Dame, L-2240 Luxembourg, represented by Mrs. Gunhilde
VAN GORP, Permanent Representative, residing at 51, Poederstraat, B-2370 Arendonk,

Mr. Benoît PARMENTIER, economical adviser and Director, professionally residing at 16, rue Notre-Dame, L-2240
Luxembourg

Mr. Axel ROUSSIS, Director, residing at 7/33, Leuvenstraat, B-2000 Antwerpen,

Mrs. Daphne ROUSSIS, Director, residing at 51, Poederstraat, B-2370 Arendonk

and the mandates of Directors of B category:

Mr. Benoît DE KEIJSER, Director, residing at 35, Zoerselbosdreef, B-2980 Zoersel

Mr. Paul DEPUYDT, Director, residing at 12, Arthur Goemaerelei, B-2018 Antwerpen

are renewed for a new statutory term of one year until the Annual General Meeting of 2015;

The mandate of Auditor, the company ERNST & YOUNG S.A., having its registered office at 7, Parc d’Activités Syrdall,
L-5365 Munbach, is reconducted for a new statutory term of one year until the Annual General Meeting of 2015.

Luxembourg, May 9 th , 2014.
For true copy
RAVAGO DISTRIBUTION S.A.
B. PARMENTIER / P. DEPUYDT
Director / Director

Référence de publication: 2014080176/48.

(140095052) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2014.

Stella Maris Finances Sàrl SPF, Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.

Siège social: L-2336 Luxembourg, 68A, Montée Pilate.

R.C.S. Luxembourg B 140.665.

L'an deux mille quatorze,

Le vingt-deux mai,

Pardevant Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence à Luxembourg, 35, rue Notre-Dame,

A comparu:

Monsieur le Dr. Antonio BRUNACCI, ingénieur industriel, né le 13 juin 1966 à Gênes (Italie), demeurant à L-2336
Luxembourg, 68A, Montée Pilate,

Lequel comparant a déclaré et prié le notaire d'acter:

- qu’il est le seul associé de «Stella Maris Finances Sàrl SPF», une société à responsabilité limitée de gestion de patrimoine
familial de droit luxembourgeois, ayant son siège social à L-2336 Luxembourg, 68A, Montée Pilate, constituée suivant acte
reçu par le notaire soussigné en date du 15 juillet 2008, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C,
numéro 2056 du 25 août 2008, dont les statuts n’ont pas été modifiés depuis lors, inscrite au Registre de Commerce et
des Sociétés de et à Luxembourg, sous la section B et le numéro 140.665 (ci-après la «société»), détenant les cent vingt
mille (120.000) parts de la société représentant l’intégralité du capital social,

- qu’en sa qualité d’associé unique de la société, il a pris les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'associé unique décide d'augmenter le capital social à concurrence d’un montant de deux cent quatre-vingt mille euros
(EUR 280.000,00) pour le porter de son montant actuel de cent vingt mille euros (EUR 120.000,00) à quatre cent mille
euros (EUR 400.000,00), par la création et l’émission de deux cent quatre-vingt mille (280.000) parts sociales nouvelles
d'une valeur nominale d’un euro (EUR 1,00) chacune, jouissant des mêmes droits et avantages que les parts sociales
existantes, par un apport en espèces.

Souscription

L’intégralité des deux cent quatre-vingt mille (EUR 280.000,00) nouvelles parts sociales a été souscrite par Monsieur
le Dr. Antonio BRUNACCI, préqualifié, et a été intégralement libérée par un versement en espèces, de sorte que la
somme de deux cent quatre-vingt mille euros (EUR 280.000,00) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société,
ce dont il a été justifié au notaire instrumentaire.
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Seconde résolution:

En conséquence des résolutions qui précèdent, l’associé unique décide de modifier l’article 6 des statuts de la société
dont la teneur sera dorénavant la suivante:

« Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de quatre cent mille euros (EUR 400.000,00), représenté par quatre cent
mille (400.000,00) parts sociales d'une valeur nominale d’un euro (EUR 1,00) chacune».

Estimation des frais:

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de l’augmentation de son capital, s'élève à environ deux mille euros (EUR 2.000,00).

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite au comparant, connu du notaire par nom, prénom, état et demeure, ce dernier a signé le présent

acte avec le notaire.
Signé: A. BRUNACCI, E. SCHLESSER.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, 27 mai 2014. Relation: LAC/2014/24478. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR COPIE CONFORME,

Luxembourg, le 5 juin 2014.

Référence de publication: 2014080201/48.
(140094200) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2014.

Immobilière Sirius, Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 31-33, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 66.676.

L'Assemblée Générale du 24 avril 2014 prend la décision suivante:
Elections statutaires
Les mandats de Messieurs Steven Ameye, Christian Moufle et Serge Ries sont reconduits pour un nouveau terme de

six ans, soit jusqu'à l'assemblée générale à tenir en 2020.
Nomination du Réviseur d'Entreprises
L'Assemblée générale des actionnaires désigne Ernst & Young SA, 7 Parc d'Activité Syrdall - L-5365 Munsbach comme

Réviseur d'Entreprises de la société. Ce mandat prendra fin lors de l'assemblée générale à tenir en 2015.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 mai 2014.
Pour Le Conseil d'Administration
Signature
Le Secrétaire

Référence de publication: 2014080809/19.
(140095571) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Store Rollingergrund, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2440 Luxembourg, 165, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 67.794.

DISSOLUTION

L'an deux mille quatorze, le quinze mai.
Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:
Monsieur Fabio ROSATI, retraité, né à San Ippolito (Italie), le 15 février 1957, demeurant à L-5836 Alzingen, 4, rue

Nicolas Wester.
Lequel comparant déclare et requiert le notaire instrumentant d'acter:
1.- Que la société à responsabilité limitée "Store Rollingergrund", avec siège social à L-2440 Luxembourg, 165, rue de

Rollingergrund., inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 67.794 (ci-
après dénommée la "Société"), a été constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 18 décembre
1998, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 172 du 16 mars 1999. Les statuts n’ont pas
été modifiés depuis.
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2.- Que le capital social est fixé à cinq cent mille francs luxembourgeois (500.000,- LUF) équivalent à douze mille trois
cent quatre-vingt-quatorze euros et soixante-huit cents (EUR 12.394,68-), représenté par cinq cents (500) parts sociales.

3.- Que le comparant, représenté comme dit ci-avant, est devenu seul propriétaire de toutes les parts sociales de la
Société.

4.- Que le comparant, représenté comme dit ci-avant, agissant comme associé unique, prononce la dissolution anticipée
de la Société avec effet immédiat.

5.- Que le comparant, représenté comme dit ci-avant, se désigne comme liquidateur de la Société et aura pleins
pouvoirs d’établir, signer, exécuter et délivrer tous actes et documents, de faire toute déclaration et de faire tout ce qui
est nécessaire ou utile pour mettre en exécution les dispositions du présent acte.

6.- Que le comparant, représenté comme dit ci-avant, déclare de manière irrévocable reprendre tout le passif présent
et futur de la société dissoute.

7.- Que le comparant, représenté comme dit ci-avant, déclare qu’il reprend tout l’actif de la Société et qu’il s’engagera
à régler tout le passif de la Société indiqué à la section 6.

8.- Que le comparant, représenté comme dit ci-avant, déclare que la liquidation de la Société est clôturée et que tous
les registres de la Société relatifs à l’émission de parts sociales ou de tous autres titres seront annulés.

9.- Que décharge est donnée au gérant de la Société pour l’exécution de son mandat jusqu’à ce jour.
10.- Que les livres et documents de la Société seront conservés pendant cinq ans au moins à L-5836 Alzingen, 4, rue

Nicolas Wester.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
à raison de cet acte, est dès lors évalué à 850,- EUR.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-

meure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Fabio ROSATI, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 20 mai 2014. Relation GRE/2014/2039. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
POUR EXPEDITION CONFORME.

Junglinster, le 5 juin 2014.

Référence de publication: 2014080237/48.
(140093952) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2014.

Eircom Holdco S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 168.462.

Suite à l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société en date du 5 juin 2014, les décisions suivantes
ont été prises:

1. Changement de la fonction des administrateurs ordinaires suivants en administrateurs de classe A et modification
de la durée des leurs mandat à compter du 5 juin 2014 jusqu'à 5 juin 2016:

Monsieur Padraig McManus, administrateur de classe A;
Monsieur Herbert Ronald Hribar, administrateur de classe A;
Monsieur Richard Frank Moat, administrateur de classe A;
Monsieur Nicholas Hartery, administrateur A;
Monsieur Parminder Singh Sandhu, administrateur A;
Monsieur Bruno José Philippe Marie Claude, administrateur A
2. Changement de la fonction de l'administrateur résident, Madame Nathalie S.E. Chevalier, en administrateur de classe

B et modification de son mandat à compter du 5 juin 2014 jusqu'à 5 juin 2016.
3. Nomination des administrateurs de classe B suivants à compter du 5 juin 2014 jusqu'à 5 juin 2016:
Monsieur Johannes L. de Zwart, né le 19 juin 1967 à ‘s-Gravenhage, Pays Bas, avec adresse personnelle au 46A, Avenue

J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.
Monsieur Gérald O.D. Welvaert, né le 15 juillet 1977 à Uccle, Belgique, avec adresse professionnelle au 46A, Avenue

J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.
Monsieur Fabrice M.G. Mas, né le 24 avril 1979 à Meaux, France, avec adresse professionnelle au 46A, Avenue J.F.

Kennedy, L-1855 Luxembourg.
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Monsieur Paul M. Galliver, né le 15 juin 1980 à Monaco, avec adresse professionnelle au 46A, Avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg.

Monsieur Shehzaad Atchia, né le 22 mai 1982 à Curepipe, île de Maurice, avec adresse professionnelle au 46A, Avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Monsieur Patrick L.C. van Denzen, né le 28 février 1971 à Geleen, Pays Bas, avec adresse professionnelle au 46A,
Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Résultant des décisions susmentionnées, le conseil d'administration de la Société est comme suit:

- Monsieur Padraig McManus, administrateur de classe A;

- Herbert Ronald Hribar, administrateur de classe A;

- Monsieur Richard Frank Moat, administrateur de classe A;

- Monsieur Nicholas Hartery, administrateur de classe A;

- Monsieur Parminder Singh Sandhu, administrateur de classe A;

- Monsieur Bruno José Philippe Marie Claude, administrateur de classe A;

- Monsieur Johannes L. de Zwart, administrateur de classe B;

- Monsieur Gérald O.D. Welvaert, administrateur de classe B;

- Monsieur Fabrice M.G. Mas, administrateur de classe B;

- Monsieur Paul M. Galliver, administrateur de classe B;

- Monsieur Shehzaad Atchia, administrateur de classe B;

- Madame Nathalie S.E. Chevalier, administrateur de classe B;

- Monsieur Patrick L.C. van Denzen, administrateur de classe B.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Eircom Holdco S.A.
Nathalie S.E. Chevalier
Administrateur de classe B

Référence de publication: 2014080635/50.

(140095125) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Store Merl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 246, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 67.793.

DISSOLUTION

L'an deux mille quatorze, le quinze mai.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:

Monsieur Fabio ROSATI, retraité, né à San Ippolito (Italie), le 15 février 1957, demeurant à L-5836 Alzingen, 4, rue
Nicolas Wester.

Lequel comparant déclare et requiert le notaire instrumentant d'acter:

1.- Que la société à responsabilité limitée "STORE MERL", avec siège social à L-1940 Luxembourg, 246, route de
Longwy., inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 67.793 (ci-après
dénommée la "Société"), a été constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 18 décembre 1998,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 171 du 16 mars 1999. Les statuts n’ont pas été
modifiés depuis.

2.- Que le capital social est fixé à cinq cent mille francs luxembourgeois (500.000,- LUF) équivalent à douze mille trois
cent quatre-vingt-quatorze euros et soixante-huit cents (EUR 12.394,68-), représenté par cinq cents (500) parts sociales.

3.- Que le comparant, représenté comme dit ci-avant, est devenu seul propriétaire de toutes les parts sociales de la
Société.

4.- Que le comparant, représenté comme dit ci-avant, agissant comme associé unique, prononce la dissolution anticipée
de la Société avec effet immédiat.

5.- Que le comparant, représenté comme dit ci-avant, se désigne comme liquidateur de la Société et aura pleins
pouvoirs d’établir, signer, exécuter et délivrer tous actes et documents, de faire toute déclaration et de faire tout ce qui
est nécessaire ou utile pour mettre en exécution les dispositions du présent acte.

6.- Que le comparant, représenté comme dit ci-avant, déclare de manière irrévocable reprendre tout le passif présent
et futur de la société dissoute.
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7.- Que le comparant, représenté comme dit ci-avant, déclare qu’il reprend tout l’actif de la Société et qu’il s’engagera
à régler tout le passif de la Société indiqué à la section 6.

8.- Que le comparant, représenté comme dit ci-avant, déclare que la liquidation de la Société est clôturée et que tous
les registres de la Société relatifs à l’émission de parts sociales ou de tous autres titres seront annulés.

9.- Que décharge est donnée au gérant de la Société pour l’exécution de son mandat jusqu’à ce jour.

10.- Que les livres et documents de la Société seront conservés pendant cinq ans au moins à L-5836 Alzingen, 4, rue
Nicolas Wester.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
à raison de cet acte, est dès lors évalué à 850,- EUR.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-
meure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Fabio ROSATI, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 20 mai 2014. Relation GRE/2014/2040. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Junglinster, le 5 juin 2014.

Référence de publication: 2014080236/48.

(140093925) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2014.

IDG Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 125.390.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014081632/9.

(140096370) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juin 2014.

Pathena S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 176.417.

Extrait des résolutions du conseil d'administration

En date du 1 er avril 2014, le conseil d'administration a décidé de transférer le siège social de la Société du 13-15 avenue
de la Liberté, L-1931 Luxembourg au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, et ce avec effet au 3 mars 2014.

Nous vous prions également de bien vouloir prendre note du changement d'adresse des administrateurs suivants avec
effet au 3 mars 2014:

- Hille-Paul SCHUT, 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg;

- Richard BREKELMANS, 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg;

- Joost TULKENS, 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg,

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 juin 2014.
Sophie Zintzen
Mandataire

Référence de publication: 2014082517/20.

(140097510) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.
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Jura S.A.- SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 85.962.

Les comptes annuels au 31-12-2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014080844/9.

(140095113) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Hutchison Ports Vietnam Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1728 Luxembourg, 7, rue du Marché-aux-Herbes.

R.C.S. Luxembourg B 123.402.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 juin 2014.

Référence de publication: 2014080774/10.

(140095943) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

HBL Luxembourg Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 16, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 143.579.

Les comptes annuels au 30 septembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014080775/10.

(140095847) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Vitheo Immobilière, s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8284 Kehlen, 6, rue de Kopstal.

R.C.S. Luxembourg B 100.530.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE ROLAND KOHN S.à.r.l.
259 ROUTE D’ESCH
L-1471 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2014082718/13.

(140097651) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

Peraetas S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 164.400.

Suite à la résiliation du contrat de domiciliation en date du 05/06/2014, la Fiduciaire Jean-Marc FABER S.à.r.l., agissant
en sa qualité d'agent domiciliataire, déclare que le siège social de la société PERAETAS S.A., immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 164 400, n'est plus situé au 63-65 rue de Merl,
L-2146 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 juin 2014.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2014081800/14.

(140096542) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juin 2014.
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Khanate Resource Holdings-3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 169.969.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014080849/9.

(140095274) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

LGIG 2 Objekt Isarkies 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 148.625.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014080901/9.

(140095158) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Hellange S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 54, Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 110.237.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014080776/10.

(140095309) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Guisan S.A.H., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 45.372.

L'Assemblée Générale du 2 septembre 2013 a décidé de reconduire le mandat d'administrateur de Monsieur Karim
Van den Ende ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de KV Associates S.A. pour une nouvelle période de deux
ans. Leurs mandats viendront à échéance lors de l'Assemblée statutaire de l'an 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 juin 2014.

Référence de publication: 2014080760/12.

(140095864) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

GSC European Mezzanine Luxembourg VIII S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 111.095.

Remplace le dépôt N° L090080565

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 Juin 2014.
TMF Luxembourg S.A.
Signature
Domiciliataire

Référence de publication: 2014080756/14.

(140094844) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.
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West Indies Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 153.960.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014081950/10.

(140096229) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juin 2014.

Uerda S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1842 Howald, 18, avenue Grand-Duc Jean.

R.C.S. Luxembourg B 174.115.

Le bilan au 31.12.2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 juin 2014.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L - 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2014081931/14.

(140096341) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juin 2014.

Verte S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 89.358.

Conformément aux dispositions de l'article 64 (2) de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales,
les Administrateurs élisent en leur sein un président en la personne de Madame Ariane VIGNERON. Cette dernière
assumera cette fonction pendant la durée de son mandat qui viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire
de l'an 2020

Luxembourg, le 7 avril 2014.
VERTE SPF S.A.
Ch. GASPAR / C. BONVALET
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2014081938/15.

(140096674) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juin 2014.

TNA Consulting S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 51.401.

Extrait des délibérations du conseil d'administration tenu en date du 12/08/2013

Le conseil décide à l'unanimité;

- de corriger les données de l'administrateur et administrateur délégué Mr Jürgen BRESSER auprès du Registre de
commerce et des sociétés comme suit:

L'adresse de l'administrateur est établie à 24, rue Charles Bernhoeft, Luxembourg-Kirchberg L -1240 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Stéphane BIVER

Référence de publication: 2014081922/15.

(140096236) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juin 2014.
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The Voice Ministry, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6778 Grevenmacher, 16, Schaffmill.

R.C.S. Luxembourg B 160.521.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014081909/10.

(140096393) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juin 2014.

Almacantar Centre Point S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 73.363.769,00.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 159.603.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration de Almacantar, société Anonyme, associé unique de la société,
tenue à Luxembourg en date du 12 mai 2014

L'associé unique de la Société a décidé d'accepter la démission de M. Mike HUSSEY en qualité de gérant et de nommer,
en remplacement de celui-ci, M. Tamas HORVATH, né le 5 novembre 1977 à Pecs III, Hongrie, demeurant profession-
nellement au 8-10, Avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg, en qualité de nouvel gérant de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014082022/14.

(140096943) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

VOSNES INVESTMENT S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 109.515.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 26 mai 2014.

Ratification de la décision prise par le Conseil d'Administration du 15 mars 2012 de coopter Monsieur Jean-Marie
LEGENDRE, né le 1 er février 1946 à Paris (France), domicilié au 56, Boulevard Napoléon I er ., L - 2210 Luxembourg,
au titre d'administrateur en remplacement de Monsieur Norbert SCHMITZ, administrateur démissionnaire.

Son mandat viendra à échéance lors de l'assemblée générale de 2017

Pour la société
VOSNES INVESTMENT S.A.

Référence de publication: 2014081944/14.

(140096601) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 juin 2014.

Amazon Media EU S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2338 Luxembourg, 5, rue Plaetis.

R.C.S. Luxembourg B 112.767.

La Société déclare par la présente, et suite au dépôt de la déclaration portant le numéro L140021849, qu'une erreur
a été produite dans l'orthographe du gérant nommé à la date du 17 décembre 2013, de sorte qu'il est confirmé que
Monsieur Steven Bernstein, résidant professionnellement au 31-35 Rives de Clausen, L-2165 Luxembourg, a été nommé
en tant que gérant de la Société pour une durée indéterminée avec effet au 31 décembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 juin 2014.
Pour Amazon Media EU S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2014082025/16.

(140097191) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.
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Sova S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1911 Luxembourg, 9, rue du Laboratoire.

R.C.S. Luxembourg B 169.990.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 20 mai 2014

Sont nommés administrateurs, leurs mandats expirant lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
annuels au 31 décembre 2014:

- Monsieur Alain STEICHEN, docteur en droit, demeurant professionnellement au 2, rue Peternelchen, L - 2370
Howald;

- Monsieur Larry PILLARD, directeur de sociétés, demeurant au 25, chemin des Cerisiers, CH - 1009 Pully;

- Monsieur Pit RECKINGER, avocat, demeurant professionnellement au 2, place Winston Churchill, L - 2014 Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 juin 2014.

Référence de publication: 2014082596/17.

(140097183) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

Reignwood Europe Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 9, alllée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 184.820.

Extrait du contrat de transfert de parts sociales daté du 5 juin 2014

GN Limited, associé de la Société, a transféré 2.000 parts sociales qu'il détenait dans la Société, à LGN Limited, une
société ayant son siège social à 1401 Hutchison House, 10 Harcourt Road, Central, Hong Kong, enregistrée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Hong Kong sous le numéro 2104664.

Par conséquent, les associés de la Société sont dorénavant les suivants:

- LGN Limited pour 2.000 parts sociales; et

- Reignwood Investment Consulting (HK) Limited pour 18.000 parts sociales.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 juin 2014.
Un mandataire

Référence de publication: 2014082556/18.

(140097344) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

Standard Opportunities S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8210 Mamer, 96, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 88.276.

Il résulte du procès-verbal de la réunion de l'Assemblée Générale Extraordinaire de la société tenue le 30 avril 2014:

1) L'intégralité du capital social est représentée.

2) L'Assemblée Générale accepte la démission de Monsieur Guy DEBRUYNE de son poste d'administrateur-délégué.

3) L'Assemblée Générale nomme Monsieur Marc LEGROS, domicilié à B-4550 NANDRIN, Bois de la Croix Claire n
°110, aux postes d'administrateur et d'administrateur-délégué. Son mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale
annuelle statutaire de 2015.

4) L'Assemblée Générale accorde à chaque administrateur la possibilité d'engager la société par sa seule signature à
dater de ce jour.

Fait à Mamer, le 30 avril 2014.
Pour la société STANDARD OPPORTUNITIES S.A.
M. LEGROS
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2014082649/19.

(140097765) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.
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Valona Finance S.A. - SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 50, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 21.796.

In the year two thousand fourteen, on the thirtieth day of May.
Before US Maître Jean-Joseph WAGNER, notary, residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg,

Is held
an extraordinary general meeting of shareholders (hereafter the “General Meeting”) of “VALONA FINANCE S.A.-

SPF”, a public limited liability company (“société anonyme”) (hereafter the “Company”), having its registered office at 50,
Val Fleuri, L-1526 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Company Register under number B 21.796
and incorporated by a notarial deed dated July 12, 1984, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
(hereafter the “Mémorial”), number 243 of September 12, 1984.

The Company’s articles of association have been amended for the last time pursuant to a deed of the undersigned
notary on August 22, 2011, published in the Mémorial number 1993 on August 30, 2011.

The meeting is opened at 11 a.m. by Mr. Damien MATTUCCI, professionally residing at 163, rue du Kiem, L-8030
Strassen, being in the chair (hereafter the “Chairman”),

who appoints as secretary Ms. Amélie BURUS, professionally residing at 163, rue du Kiem, L-8030 Strassen who is
also elected as scrutineer.

The board of the meeting having thus been constituted, the Chairman declares and requests the notary to state that:
I. The agenda of the meeting is the following:
1. Consider the decision to proceed to the early dissolution of the Company and to put the Company into liquidation;
2. Appointment of a liquidator of the Company;
3. Determination of the powers of the liquidator;
4. Discharge to the Directors and to the Statutory Auditor
5. Any other business.
II. The present General Meeting was convened by notices containing the agenda published in the Mémorial number

1078 of April 29, 2014 and number 1233 of May 15, 2014 and in the “Letzebuerger Journal” (Luxembourg) and “Tageblatt”
on April 29, 2014 and on May 15, 2014.

The justifying publications are deposited with the board of the General Meeting.
III. The shareholders present or represented, the proxyholders of the represented shareholders and the number of

their shares are recorded in an attendance list; this attendance list, signed by the shareholders, the proxyholders of the
represented shareholders, the board of the meeting and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed
for registration purposes.

The proxies of the represented shareholders will also remain annexed to the present deed after having been signed
“ne varietur” by the proxyholders of the appearing persons and the undersigned notary.

IV. As it appears from the said attendance list, from the total of three hundred thousand (300.000) Shares representing
the whole corporate capital, one (1) Share is represented at the present General Meeting.

V. A first General Meeting with the same agenda, held by the present notary on April 25, 2014 was not able to validly
deliberate on the items on the agenda, as the requested proportion of the capital was not reached.

In accordance with the article 67-1 of the Law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended, this
General Meeting shall validly deliberate regardless of the proportion of the capital represented.

The Chairman has commented on the items on the agenda and the shareholders have approved the following reso-
lutions with more than two-thirds of the votes as mentioned on the attendance list:

First resolution

The General Meeting resolves to proceed with the early dissolution of the Company and to put the Company into
liquidation.

Second resolution

The General Meeting resolves to appoint as liquidator of the Company Mr. Aftab Hussain PIRBHAI, residing at 1,
Wentworth Park, London N3 IYE, United Kingdom (hereafter the “Liquidator”).

Third resolution

The General Meeting decides that the powers of the Liquidator will be as follows:
- The Liquidator has the broadest powers foreseen by articles 144-148 bis of the Law dated 10 August 1915 on

commercial companies, as amended. He may execute all acts foreseen by article 145 without the authorization of the
general meeting whenever it is requested.
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- The Liquidator is dispensed to draw up an inventory and he may refer to the books of the company.
- The Liquidator may pay advances, in cash or in kind, on the liquidation surplus after having paid the debts of the

Company or made the necessary provisions for the payment of the debts.
- The Liquidator may, under his own liability, delegate for special operations one or more proxyholders for such

capacities and for such period as to be determined by him.

Fourth resolution

The General Meeting decides to grant full and complete discharge to the Directors and to the statutory auditor for
the execution of their mandate so far.

There being no further business, the meeting is terminated.
The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded

in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF the present deed was drawn up in Strassen, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L’an deux mille quatorze le trente mai.
Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est réunie
l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires (ci-après l’«Assemblée Générale»), de la société "VALONA FI-

NANCE S.A.-SPF (ci-après la «Société»), avec siège social au 50, Val Fleuri L-1526 Luxembourg, enregistrée au Registre
du Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 21.796, et constituée suivant acte notarié, en date du
12 juin 1984 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (ci-après le «Mémorial») numéro 243 du 12
septembre 1984. Les statuts de la Société ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par le notaire instrumentant
en date du 22 août 2011, publié au Mémorial numéro 1993 du 30 août 2011.

L'assemblée est ouverte à 11.00 heures sous la présidence de Monsieur Damien MATTUCCI, demeurant profession-
nellement au 163, rue du Kiem, L-8030 Strassen (ci-après le «Président»),

qui désigne comme secrétaire Madame Amélie BURUS, demeurant professionnellement au 163, rue du Kiem, L-8030
Strassen, qui assumera aussi la fonction de scrutateur.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:
1. Décision de prononcer la dissolution anticipée de la Société et de mettre la Société en liquidation;
2. Nomination de Monsieur Aftab Hussain PIRBHAI, résidant à Wentworth Park, Londres N3IYE, Royaume Uni, à la

fonction de liquidateur.
3. Détermination des pouvoirs du liquidateur.
4. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire.
5. Divers.
II. La présente Assemblée Générale a été convoquée par des avis contenant l’ordre du jour insérés dans le Mémorial

numéro 1078 du 29 avril 2014 et numéro 1233 du 15 mai 2014 et dans le "Letzebuerger Journal " (Luxembourg) et le
"Tageblatt" du 29 avril 2014 et du 15 mai.2014.

Les justificatifs de ces publications sont déposés auprès du bureau de l’Assemblée Générale.
III. Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre

d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée "ne
varietur" par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l’en-
registrement.

Resteront pareillement annexées au présent acte, les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
"ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentant.

IV. Tel qu'il résulte de la liste de présence, la présente assemblée, sur un total de trois cent mille (300.000) Actions
représentant l’intégralité du capital social, une (1) Action est représentée à la présente Assemblée Générale.

V. Une première Assemblée ayant le même ordre du jour, tenue devant le notaire instrumentant en date du 25 avril
2014, n'a pu délibérer valablement sur les points portés à l’ordre du jour, pour défaut de quorum de présence.

En conformité avec l’article 67-1 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée,
la présente Assemblée peut donc délibérer valablement quelle que soit la portion du capital représentée.

Le Président de l’assemblée a commenté les points proposés se trouvant à l’ordre du jour et les actionnaires ont
approuvé les résolutions suivantes à plus de deux tiers (2/3) des voix, comme le montre la liste de présence:
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Première résolution

L'assemblée générale décide de prononcer la dissolution anticipée de la Société avec effet immédiat et de procéder à
la liquidation de la Société.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de nommer comme liquidateur de la Société Monsieur Aftab Hussain PIRBHAI, résidant
au 1 Wentworth Park, Londres N3 IYE, Royaume Uni (le «Liquidateur»).

Troisième résolution

Les pouvoirs du Liquidateur seront comme suit:

- Le Liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis de la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales telle que modifiée. Il peut accomplir les actes prévus à l’article 145 sans devoir recourir à l’auto-
risation de l’assemblée générale dans les cas où elle est requise.

- Le Liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut s'en référer aux écritures de la société.

- Le Liquidateur pourra payer des avances sur boni de liquidation, en numéraire ou en nature, après avoir payé les
dettes de la Société ou avoir fait les provisions nécessaires pour le paiement des dettes.

- Le Liquidateur peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs
mandataires telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixera.

Quatrième résolution

L’Assemblée Générale décide de donner décharge pleine et entière aux Administrateurs et au Commissaire pour
l’exercice de leur mandat jusqu'à ce jour.

Plus rien n'étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l’ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Strassen, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: D. MATTUCCI, A. BURUS, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 3 juin 2014. Relation: EAC/2014/7763. Reçu douze Euros (12.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2014084212/140.

(140098929) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juin 2014.

Aberdonia Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 187.776.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the fifth day of June.

Before Maître Léonie GRETHEN, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),

Appeared the following:

MELF S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of Luxembourg,
with registered office at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, having a share capital of twelve thousand five hundred
euro (EUR 12,500.-), registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 170.915 and acting
through and on behalf of its compartments A, E, I, P, Q and R;

represented by Ms Lou Venturin, jurist, with professional address in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), by
virtue of a proxy, which, after having been initialled and signed "ne varietur" by the proxy holder and the undersigned
notary, will be annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such party, represented as above stated, has requested the notary to draw up the following articles of incorporation
of a private limited liability company ("société à responsabilité limitée") which it declares to establish as follows:

Chapter I. Form, Corporate name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Corporate Name. There is hereby established among the subscriber and all those who may become
owners of the shares hereafter issued, a company in the form of a private limited liability company (société à responsabilité
limitée) (the "Company") which will be governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, notably the law of 10
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August 1915 on commercial companies, as amended (the "Law"), by article 1832 of the Civil Code, as amended, and by
the present articles of incorporation (the "Articles").

The Company exists under the name of "Aberdonia Holding S.à r.l.".

Art. 2. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg. The Manager or, as the
case may be, the Board of Managers is authorised to change the address of the Company's registered office inside the
municipality of the Company's registered office.

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the Manager or, as the case may be, the Board of Managers.

In the event that in the view of the Manager or, as the case may be, the Board of Managers, extraordinary political,
economic or social developments occur or are imminent which would interfere with the normal activities of the Company
at its registered office or with the ease of communications with the said office or between the said office and persons
abroad, it may temporarily transfer the registered office abroad, until the end of these abnormal circumstances. Such
temporary measures will have no effect on the nationality of the Company, which notwithstanding the temporary transfer
of the registered office, will remain a company governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg.

Art. 3. Corporate Object. The object of the Company is the direct and indirect acquisition and holding of participating
interests, in any form whatsoever, in Luxembourg and/or in foreign undertakings, as well as the administration, develop-
ment and management of such interests.

This includes, but is not limited to, investment in, acquirement of, disposal of, granting or issuing (without a public
offer) of preferred equity certificates, loans, bonds, notes debentures and other debt instruments, shares, warrants and
other equity instruments or rights, including, but not limited to, shares of capital stock, limited partnership interests,
limited liability company interests, preferred stock, securities and swaps, and any combination of the foregoing, in each
case whether readily marketable or not, and obligations (including but not limited to synthetic securities obligations) in
any type of company, entity or other legal person.

The Company may also use its funds to invest in real estate, in intellectual property rights or any other movable or
immovable assets in any form or of any kind.

The Company may grant pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of securities as well as any form of
indemnities, to Luxembourg or foreign entities, in respect of its own obligations and debts.

The Company may also provide assistance in any form (including but not limited to the granting of advances, loans,
money deposits and credits as well as the providing of pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of
securities, in any kind of form) to the Company's subsidiaries. On a more occasional basis, the Company may provide
the same kind of assistance to undertakings which are part of the same group of companies which the Company belongs
to or to third parties, provided that doing so falls within the Company's best interest and does not trigger any license
requirements.

In general, the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation and engage in such other
activities as the Company deems necessary, advisable, convenient, incidental to, or not inconsistent with, the accom-
plishment and development of the foregoing.

Notwithstanding the above, the Company shall not enter into any transaction which would cause it to be engaged in
any activity which would be considered as a regulated activity or that would require the Company to have any other
license.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

Chapter II. Share capital, Shares

Art. 5. Share Capital. The share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-)
divided into twelve thousand five hundred (12,500) shares, with a par value of one euro (EUR 1.-) each.

In addition to the share capital, a premium account and/or a capital contribution account (compte 115 compte 115 -
"Apport en capitaux propres non rémunéré par des titres") may be set up. The amount of the premium account and/or
the capital contribution account may be used to provide for the payment of any shares, which the Company may redeem
from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distributions to the shareholders or to allocate funds to
the legal reserve.

Art. 6. Shares. All the shares will be and remain in registered form.

When the Company is composed of a sole shareholder, the sole shareholder may freely transfer its/her/his shares.

When the Company is composed of several shareholders, the shares may be transferred freely only amongst share-
holders. The shares may be transferred to non-shareholders only with the authorisation of the general meeting of
shareholders representing at least three quarters of the share capital.

The transfer of shares shall take place by notarial deed or by a deed under private seal. Any such transfer is not binding
upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, in accordance
with article 1690 of the Civil Code.
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Each share is indivisible as far as the Company is concerned. Co-owners of shares must be represented towards the
Company by a common representative, whether appointed amongst them or not. The Company has the right to suspend
the exercise of all rights attached to the relevant share until that common representative has been appointed.

Art. 7. Increase and Reduction of the Share Capital. The subscribed share capital of the Company may be increased
or reduced once or several times by a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of
shareholders voting with the quorum and majority rules set by these Articles or, as the case may be, by the Law for any
amendment of these Articles.

Chapter III. Management, Board of managers, Auditors

Art. 8. Management. The Company shall be managed by one or several managers, whether shareholders or not (the
"Manager(s)"). If several Managers have been appointed, the Managers will constitute a board of managers (the "Board of
Managers").

The Manager(s) shall be appointed by the sole shareholder or, as the case may be, by the general meeting of share-
holders, which will determine their number, their remuneration and the limited or unlimited duration of their mandate.
The Managers will hold office until their successors are elected. They may be reelected at the end of their term and they
may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, of
the general meeting of shareholders.

The sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders may decide to qualify the appointed
Managers as "Class A Managers" and "Class B Managers".

Even after the term of their mandate, the Manager(s) shall not disclose Company information which may be detrimental
to the Company's interests, except when such a disclosure is mandatory by law.

Art. 9. Meetings of the Board of Managers. If the Company is composed of one sole Manager, the latter will exercise
the power granted by the Law to the Board of Managers.

The Board of Managers may appoint a chairman (the "Chairman") from among its members. It may also appoint a
secretary, who need not be a Manager and who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board
of Managers and of the shareholder(s).

The Board of Managers will meet upon notice given by the Chairman or, as the case may be, upon request of any
Manager. The Chairman (if any) will preside at all meetings of the Board of Managers. In her/his absence or in case no
Chairman has been appointed, the Board of Managers may appoint another Manager as chairman pro tempore by vote
of the majority present or represented at such meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least twenty-four hours' written
notice of board meetings shall be given. Any such notice shall specify the place, the date, time and agenda of the meeting.

The notice may be waived by unanimous written consent by all Managers at the meeting or otherwise. No separate
notice is required for meetings held at times and places specified in a time schedule previously adopted by resolution of
the Board of Managers.

Every board meeting shall be held in Luxembourg or such other place indicated in the notice.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing another Manager as her/his
representative.

A quorum of the Board of Managers shall be the presence or the representation of a majority of the Managers holding
office.

Decisions will be taken by a majority of the votes of the Managers present or represented at the relevant meeting. In
case of a tied vote, the Chairman or, as the case may be, the Chairman pro tempore has a casting vote.

One or more Managers may participate in a meeting by means of a conference call, by video-conference or by any
similar means of communication enabling several persons participating therein to simultaneously communicate with each
other. Such methods of participation are to be considered as equivalent to a physical presence at the meeting.

A written decision signed by all the Managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
Board of Managers which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in
several separate documents having the same content and each of them signed by one or several Managers.

Art. 10. Minutes of Meetings of the Board of Managers. The minutes of the meeting of the Board of Managers or, as
the case may be, of the written decisions of the sole Manager, shall be drawn up and signed by the Chairman, or as the
case may be, the Chairman pro tempore, or any Manager of the Board of Managers present at the meeting or, as the case
may be, by the sole Manager. Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts thereof shall be certified by the sole Manager or, as the case may be, by the Chairman or the
Chairman pro tempore of the Board of Managers or by any two Managers.

Art. 11. General Powers of the Managers. The Manager or, as the case may be, the Board of Managers is vested with
the broadest powers to act on behalf of the Company and to perform or authorise all acts of administrative or disposal
nature, necessary or useful for accomplishing the Company's object. All powers not expressly reserved by the Law to
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the sole shareholder or, as the case may be, to the general meeting of shareholders fall within the competence of the
Manager or, as the case may be, the Board of Managers.

Art. 12. Delegation of Powers. The Manager or, as the case may be, the Board of Managers may confer certain powers
and/or special mandates to any member(s) of the Board of Managers or to any other person(s), who need not be a
Manager or a Shareholder of the Company, acting either alone or jointly, under such terms and with such powers as the
Manager or, as the case may be, the Board of Managers shall determine.

The Manager or, as the case may be, the Board of Managers may also appoint one or more advisory committees and
determine their composition and purpose.

Art. 13. Representation of the Company. In case only one Manager has been appointed, the Company will be bound
toward third parties by the sole signature of that Manager as well as by the joint signatures or single signature of any
person(s) to whom the Manager has delegated such signatory power, within the limits of such power.

In case the Company be managed by a Board of Managers, subject to the following, the Company will be bound towards
third parties by the joint signatures of any two (2) Managers as well as by the joint signatures or single signature of any
person(s) to whom the Board of Managers has delegated such signatory power, within the limits of such power.

Notwithstanding the above, if the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders has
appointed one (1) or several Class A Managers and one (1) or several Class B Managers, the Company will be bound
towards third parties only by the joint signatures of one (1) Class A Manager and one (1) Class B Manager, as well as by
the joint signatures or single signature of any person(s) to whom the Board of Managers has delegated such signatory
power, within the limits of such power.

Art. 14. Conflict of Interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the sole fact that any one or more duly authorised representatives of the Company,
including but not limited to any Manager, has a personal interest in, or is a duly authorised representative of said other
company or firm. Except as otherwise provided for hereafter, any duly authorised representatives of the Company,
including but not limited to any Manager, who serves as a duly authorised representative of any other company or firm
with which the Company contracts or otherwise engages in business, shall not for that sole reason, be automatically
prevented from considering and acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Notwithstanding the above, in the event that any Manager has any personal interest in any transaction to which the
Company is a party, other than transactions falling within the scope of the day-to-day management of the Company,
concluded in the Company's ordinary course of business and at arm's length, s/he shall inform the Board of Managers of
any such personal interest and shall not consider or vote on any such transaction. Any such transaction and such Manager's
interest therein shall be reported to the sole shareholder or, as the case may be, to the next general meeting of share-
holders. When the Company is composed of a sole Manager, any transaction to which the Company shall become a party,
other than transactions falling within the scope of the day-to-day management of the Company, concluded in the Com-
pany's ordinary course of business and at arm's length, and in which the sole Manager has a personal interest which is
conflicting with the Company's interest therein, the relevant transaction shall be approved by the sole shareholder.

Art. 15. Indemnification. The Company shall indemnify any Manager and his heirs, executors and administrators, for
expenses reasonably incurred by him in connection with any action, suit or procedure to which he may be made a party
by reason of his being or having been a Manager, or at the request of the Company, of any other company of which the
Company is a shareholder or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except for such action, suit or
procedure in relation to matters for which he be held liable for gross negligence or misconduct. In the event of a sett-
lement, indemnification shall only be provided for matters that the Company has been advised by its legal counsel that
the person to be indemnified did not commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not
exclude other rights which the relevant person may be entitled to.

Art. 16. Audit. Except if the Company's annual accounts are audited by an independent auditor in accordance with the
requirements of the Law, the supervision of the operations of the Company may be, and shall be, if the Company has
more than twenty-five (25) shareholders, entrusted to one or more auditors who need not be shareholders.

The auditors or, as the case may be, the independent auditor, if any, shall be appointed by the sole shareholder or, as
the case may be, by the general meeting of shareholders, which will determine the number of statutory auditors, if
applicable, the remuneration of the statutory or independent auditor and the duration of their mandate. The auditors
will hold office until their successors are elected. They may be re-elected at the end of their term and they may be
removed at any time, with or without cause, by a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, of the general
meeting of shareholders.

Chapter IV. Meetings of shareholders

Art. 17. Annual General Meeting. The annual general meeting, to be held only in case the Company has more than
twenty-five (25) shareholders, will be held at the registered office of the Company or at such other place as may be
specified in the notice convening the meeting on the third Friday of May of each year, at 10 a.m.

If such day is not a business day in Luxembourg, the meeting will be held on the next following business day.
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Art. 18. Other General Meetings of Shareholders. The shareholders may hold general meetings of shareholders to be
convened in compliance with the Law by the Manager or, as the case may be, the Board of Managers, by the auditor(s),
if any, or by shareholders owning more than half of the share capital of the Company.

If the Company is composed of no more than twenty-five (25) shareholders, general meetings of shareholders are not
compulsory and the shareholders may cast their vote on the proposed resolutions in writing.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting, may be held abroad only if, in the discretionary
opinion of the Manager or, as the case may be, the Board of Managers, circumstances of force majeure so require.

Art. 19. Powers of the Meeting of Shareholders. Any regularly constituted general meeting of shareholders of the
Company represents the entire body of shareholders.

The general meeting of shareholders shall have the powers vested to it by the Law and by these Articles.

Art. 20. Procedure, Vote. The general meeting of shareholders will meet upon notice given by the Manager or, as the
case may be, by the Board of Managers, by the auditor(s), if any, or by shareholders owning more than half of the share
capital of the Company made in compliance with the Law and the present Articles.

The notice shall be sent to the shareholders in accordance with the Law and shall specify the date, time, place and
agenda of the meeting.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing in writing or by fax another person as her/his
proxy who need not be a shareholder.

One or several shareholders may participate in a meeting by means of a conference call, by video-conference or by
any similar means of communication enabling several persons participating therein to simultaneously communicate with
each other. Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.

The Manager or, as the case may be, the Board of Managers may determine all other conditions that must be fulfilled
in order to take part in a general meeting of shareholders.

Any general meeting of shareholders shall be presided by the Chairman of the Board of Managers or, in his absence
or if no Chairman has been appointed, by any other person appointed by the general meeting of shareholders.

The chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.
The general meeting of shareholders shall appoint one or several scrutineer(s).
The chairman of the general meeting of shareholders together with the secretary and the scrutineer(s) so appointed,

form the bureau of the general meeting.
An attendance list indicating the name of the shareholders, the number of shares held by them and, if applicable, the

name of their representative, is drawn up and signed by the bureau of the general meeting of the shareholders or, as the
case may be, their representatives.

One vote is attached to each share, except otherwise provided for by the Law.
Except as otherwise required by the Law or by the present Articles, any amendment to the present Articles shall be

approved by shareholders (i) being a majority of the shareholders in number and (ii) representing three-quarters of the
corporate capital.

Except as otherwise required by the Law or by the present Articles, all other resolutions will be taken by shareholders
representing more than half of the share capital of the Company. In case the quorum is not reached at the first meeting,
the members shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions shall be adopted by a
majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented.

Art. 21. Minutes of Shareholders Resolutions. Minutes of the written decisions of the sole shareholder or, as the case
may be, of the general meetings of shareholders shall be drawn up and signed by the sole shareholder or, as the case may
be, by the bureau of the meeting.

Copies or extracts of the minutes of the resolutions passed by sole shareholder or, as the case may be, by the general
meeting of shareholders shall be certified by the sole Manager or, as the case may be, by the Chairman (if any) of the
Board of Managers or by any two (2) Managers.

Chapter V. Financial year, Distribution of profits

Art. 22. Financial Year. The Company's financial year begins on the first day of the month of January and ends on the
last day of the month of December every year.

Art. 23. Approval of Annual Accounts. At the end of each financial year, the accounts are closed and the Manager or,
as the case may be, the Board of Managers, shall draw up the annual accounts of the Company in accordance with the
Law and submit them, if applicable, to the auditor(s) for review and to the sole shareholder or, as the case may be, to
the general meeting of shareholders for approval.

Each shareholder or his representative may inspect the annual accounts at the registered office of the Company as
provided for by the Law.
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Art. 24. Allocation of Profits. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the
reserve required by the Law. That allocation will cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to
ten per cent (10%) of the subscribed share capital of the Company.

The sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders shall determine how the remainder
of the annual net profits will be allocated. It/s/he may decide to use the whole or part of the remainder to absorb existing
losses, if any, to put it into a reserve or provision, to carry it forward to the next following financial year or to distribute
it to the shareholder(s) as dividend.

Art. 25. Interim Dividends. The Manager or, as the case may be, the Board of Managers is authorised to pay out interim
dividends, provided that current interim accounts have been drawn-up and that said interim accounts show that the
Company has sufficient available funds for such a distribution.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation of the company

Art. 26. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a decision of the sole shareholder or, as the case
may be, of the general meeting of shareholders voting with the same quorum and majority as for the amendment of these
Articles, unless otherwise provided for by the Law.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators (who may be physical
persons or legal entities) appointed by the sole shareholder or by the general meeting of shareholders, as the case may
be, which will determine their powers and their compensation.

After payment of all the outstanding debts of and charges against the Company, including taxes and expenses pertaining
to the liquidation process, the remaining net assets of the Company shall be distributed equally to the shareholders pro
rata to the number of the shares held by them.

Chapter VII. Applicable law

Art. 27. Applicable Law. All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the ap-
plicable Law.

Subscription and Payment

The Articles having thus been drawn up by the appearing party, this party has subscribed to and has fully paid in cash
the entirety of the twelve thousand five hundred (12,500) shares with a par value of one euro (EUR 1.-) each.

Proof of such payment has been given to the undersigned notary who states that the conditions set forth in article
183 of the Law have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of this deed are estimated at approximately one thousand one hundred euro (EUR 1,100.-).

Transitory Provision

The first financial year will begin on the present date and will end on 31 December 2014.

Resolutions of the sole shareholder

The above mentioned shareholder, representing the entire subscribed capital, immediately passed the following re-
solutions:

1. Resolved to set at three (3) the number of Managers and further resolved to appoint the following as Managers for
an unlimited period of time:

- Mr. David Arzi, born in New York on 2 May 1962, with professional address at 1, Bryant Park, 38 th floor, NY 10036
New York, United States of America, as class A manager;

- Mr. Douwe Terpstra, born in Leeuwarden on 31 October 1958, with professional address at 6, rue Eugène Ruppert,
L-2453 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, as class B manager; and

- Mr. Tamas Mark, born in Budapest on 8 June 1981, with professional address at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453
Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg as class B manager;

2. Resolved that the registered office shall be at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duchy of Lu-
xembourg.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that on request of the above person,
the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case of
discrepancies between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party, who is known to the notary by their
surname, first name, civil status and residence, the said person signed together with the notary this original deed.
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Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le cinquième jour du mois de juin.
Par devant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:
MELF S.à r.l., une société à responsabilité limitée établie sous le droit de Luxembourg, ayant son siège social au 6, rue

Eugène Ruppert, L-2453, Luxembourg, ayant un capital social de douze mille cinq cents euro (EUR 12.500,-), enregistrée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 170.915 et agissant par et pour le compte de ses
compartiments A, E, I, P, Q et R;

représentée par Mme Lou Venturin, juriste, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg (Grand-Duché de Lu-
xembourg), en vertu d'une procuration, qui après avoir été paraphée et signée "ne varietur" par la mandataire et le notaire
instrumentant, sera annexée au présent acte aux fins de formalisation.

Laquelle comparante, représentée comme décrit ci-dessus, a requis le notaire de documenter comme suit les statuts
d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer:

Chapitre I er . Forme, Dénomination sociale, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination Sociale.  Il est formé par le(s) souscripteur(s) et toutes les personnes qui pourraient
devenir détenteurs des parts sociales émises ci-après, une société sous la forme d'une société à responsabilité limitée (la
"Société") régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, notamment par la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi"), par l’article 1832 du Code Civil, tel que modifié, ainsi que par les
présents statuts (les "Statuts").

La Société adopte la dénomination "Aberdonia Holding S.à r.l.".

Art. 2. Siège Social. Le siège social est établi à Luxembourg Ville. Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance,
est autorisé à changer l’adresse du siège social de la Société à l’intérieur de la ville mentionnée ci-dessus.

Des succursales ou autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg, soit à l’étranger par
une décision du Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance.

Au cas où le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social sont de nature à compromettre l’activité normale de la société au siège social ou la
communication aisée avec ce siège ou entre ce siège et des personnes à l’étranger ou que de tels événements sont
imminents, il pourra transférer temporairement le siège social à l’étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, restera régie par la loi du Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet la prise de participations directes ou indirectes et la détention de ces partici-
pations, sous n'importe quelle forme, dans toutes entreprises luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que l’administration,
la gestion et la mise en valeur de ces participations.

Ceci inclut, mais n'est pas limité à l’investissement, l’acquisition, la vente, l’octroi ou l’émission (sans offre publique)
de certificats de capital préférentiels, prêts, obligations, reconnaissances de dettes et autres formes de dettes, parts
sociales, bons de souscriptions et autres instruments de capital ou droits, incluant sans limitation, des parts de capital
social, participations dans une association (limited partnership), participations dans une société à responsabilité limitée
(limited liability company), parts préférentielles, valeurs mobilières et swaps, et toute combinaison de ce qui précède,
qu'ils soient facilement réalisables ou non, ainsi que des engagements (incluant mais non limité à des engagements relatives
à des valeurs synthétiques) de sociétés, entités ou autres personnes juridiques de tout type.

La Société peut aussi utiliser ses fonds pour investir dans l’immobilier, les droits de propriété intellectuelle ou dans
tout autre actif mobilier ou immobilier de toute sorte ou toute forme.

La Société peut accorder des gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de sûretés ainsi que toute
forme d'indemnités, à des entités luxembourgeoises ou étrangères, en relation avec ses propres obligations et dettes.

La Société peut accorder toute forme d'assistance (incluant mais non limité à l’octroi d'avances, prêts, dépôts d'argent
et crédits ainsi que l’octroi de gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de sûretés, de toute sorte
et forme) aux filiales de la Société. De manière plus occasionnelle, la Société peut accorder le même type d'assistance
aux sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société ou à des tiers, sous condition que cela tombe
dans l’intérêt social et sans engendrer une obligation d'une autorisation spécifique.

D'une manière générale, la Société peut effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière et s'engager
dans toute autre activité qu'elle jugera nécessaire, conseillée, appropriée, incidente à ou non contradictoire avec l’ac-
complissement et le développement de ce qui précède.

Nonobstant ce qui précède, la Société ne s'engagera dans aucune transaction qui entraînerait son engagement dans
une quelconque activité qui serait considérée comme une activité réglementée ou qui requerrait de la Société la possession
de toute autre autorisation spécifique.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
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Chapitre II. Capital social, Parts sociales

Art. 5. Capital Social. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euro (EUR 12.500,-) divisé en
douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission et/ou un compte d'apport en capital (compte 115 - "Apport
en capitaux propres non rémunéré par des titres") peut être établi. L'avoir de ce compte de primes et/ou du compte
d'apport en capital peut être utilisé pour payer les parts sociales que la Société pourrait racheter des associés, pour
compenser des pertes nettes réalisées, pour effectuer des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve
légale.

Art. 6. Parts Sociales. Chaque part sociale sera et restera sous forme nominale.

Lorsque la Société est composée d'un associé unique, l’associé unique peut transmettre ses parts librement.

Si la Société est composée de plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles uniquement entre associés.
Dans cette situation, les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non associés que moyennant l’agrément
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales doit être documentée dans un acte notarié ou sous seing privé. De telles cessions ne sont
opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été correctement signifiées à la Société ou acceptées par la
Société conformément à l’article 1690 du Code Civil.

Chaque part est indivisible à l’égard de la Société. Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire
représenter auprès de la Société par un mandataire commun nommé ou non parmi eux. La Société a le droit de suspendre
l’exercice de tous les droits attachés à la part sociale concernée et ce jusqu'à la nomination d'un mandataire commun.

Art. 7. Augmentation et Réduction du Capital Social. Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit, en
une ou en plusieurs fois, par une résolution de l’associé unique ou, le cas échéant, de l’assemblée générale des associés
adoptée aux conditions de quorum et de majorités exigées pour toute modification des statuts par ces Statuts ou, le cas
échéant, par la Loi.

Chapitre III. Gérance, Commissaires aux comptes

Art. 8. Gérance. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non associés (le(s) "Gérant
(s)"). Si plusieurs Gérants ont été nommés, les Gérants vont constituer un conseil de gérance (le "Conseil de Gérance").

Le(s) Gérant(s) est/sont nommé(s) par l’associé unique ou, le cas échéant, par l’assemblée générale des associés, qui
fixe leur nombre, leur rémunération et le caractère limité ou illimité de leur mandat. Le(s) Gérant(s) restera/resteront
en fonction jusqu'à la nomination de leur successeur. Il(s) peut/peuvent être renommé(s) à la fin de leur mandat et peut/
peuvent être révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif, par une décision de l’associé unique ou, le cas échéant, de
l’assemblée générale des associés.

L'associé unique ou, le cas échéant, l’assemblée générale des associés peut décider de qualifier les Gérants nommés
en "Gérant de Catégorie A" et en "Gérants de Catégorie B".

Le(s) Gérant(s) ne révélera/révéleront pas, même après le terme de leur mandat, les informations concernant la Société
à leur disposition, dont la révélation pourrait porter préjudice aux intérêts de la Société, excepté lorsqu'une telle révé-
lation est obligatoire par la loi.

Art. 9. Réunions du Conseil de Gérance. Si la Société est composée d'un seul Gérant, ce dernier exerce le pouvoir
octroyé par la Loi au Conseil de Gérance.

Le Conseil de Gérance pourra choisir parmi ses membres un président (le "Président"). Il pourra également choisir
un secrétaire qui n'a pas besoin d'être Gérant et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions du
Conseil de Gérance et des associés.

Le Conseil de Gérance se réunira sur convocation du Président ou, le cas échéant, à la demande d'un Gérant. Le
Président (le cas échéant) présidera toutes les réunions du Conseil de Gérance, sauf qu'en son absence ou si aucun
Président n'a été nommé, le Conseil de Gérance désignera à la majorité des personnes présentes ou représentées à une
telle réunion un autre président pro tempore.

Sauf en cas d'urgence ou avec l’accord préalable de toutes les personnes autorisées à participer, un avis écrit de toute
réunion du Conseil de Gérance sera donné à tous les Gérants avec un préavis d'au moins vingt-quatre heures. La con-
vocation indiquera le lieu, la date et l’heure de la réunion et en contiendra l’ordre du jour.

Il pourra être passé outre cette convocation avec l’accord écrit de chaque Gérant donné à la réunion ou autrement.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour les réunions se tenant à une date et à un endroit déterminé dans un
calendrier préalablement adopté par le Conseil de Gérance.

Toute réunion du Conseil de Gérance se tiendra à Luxembourg ou à tout autre endroit indiqué dans la convocation.

Tout Gérant pourra se faire représenter aux réunions du Conseil de Gérance en désignant par écrit un autre Gérant
comme son mandataire.

Le quorum du Conseil de Gérance est atteint par la présence ou la représentation d'une majorité de Gérants en
fonction.
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Les décisions sont prises à la majorité des votes des Gérants présents ou représentés à la réunion. En cas de parité
des votes, le Président ou, le cas échéant, le Président pro tempore, a une voix prépondérante.

Un ou plusieurs Gérants peuvent participer à une réunion par conférence téléphonique, vidéoconférence ou tout
moyen de télécommunication similaire permettant à plusieurs personnes y participant de communiquer simultanément
l’une avec l’autre. De telles participations doivent être considérées comme équivalentes à une présence physique à la
réunion.

Une décision écrite par voie circulaire signée par tous les Gérants est régulière et valable comme si elle avait été
adoptée à une réunion du Conseil de Gérance, dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être documentée
par un ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu, signés chacun par un ou plusieurs Gérants.

Art. 10. Procès-verbaux du Conseil de Gérance. Les procès-verbaux de la réunion du Conseil d'Administration ou, le
cas échéant, les décisions écrites du Gérant Unique, doivent être établies par écrit et signées par le Président, ou le cas
échéant, le Président pro tempore, ou tout Gérant ou le Conseil de Gérance présents ou représentés ou le cas échéant,
par le Gérant unique de la Société. Toutes les procurations seront annexées.

Les copies ou les extraits de celles-ci doivent être certifiées par le gérant unique ou le cas échéant, par le Président
du Conseil de Gérance ou, le cas échéant, par deux Gérants.

Art. 11. Pouvoirs des Gérants. Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance est investi des pouvoirs les
plus étendus pour agir au nom de la Société et pour accomplir et autoriser tous les actes d'administration ou de disposition,
nécessaires ou utiles pour la réalisation de l’objet social de la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément
réservés par la Loi ou par les présents Statuts à l’associé unique ou, le cas échéant, à l’assemblée générale des associés
sont de la compétence du Gérant unique ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance.

Art. 12. Délégation de Pouvoirs. Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut conférer certains pouvoirs
ou mandats spéciaux à un ou plusieurs membres du Conseil de Gérance ou à une ou plusieurs autres personnes qui
peuvent ne pas être Gérants ou Associés de la Société, agissant seul ou ensemble, selon les conditions et les pouvoirs
applicables au Conseil de Gérance ou, le cas échéant, déterminés par le Conseil de Gérance.

Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut aussi nommer un ou plusieurs comités et déterminer leur
composition et leur objet.

Art. 13. Représentation de la Société. En cas de nomination d'un Gérant unique, la société sera engagée à l’égard des
tiers par la signature individuelle de ce gérant, ainsi que par les signatures conjointes ou la signature unique de toute
personne à qui le Gérant a délégué un tel pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Dans le cas où la Société est gérée par un conseil de gérance et sous réserve de ce qui suit, la Société sera engagée
vis-à-vis des tiers par les signatures conjointes de deux (2) gérants ainsi que par la signature unique de toute personne à
qui le Conseil de Gérance a délégué un tel pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Nonobstant ce qui précède, dans le cas où l’associé unique ou, le cas échéant, l’assemblée générale des associés ont
nommé un (1) ou plusieurs Gérants de catégorie A et un (1) ou plusieurs Gérants de catégorie B, la Société sera liée vis-
à-vis des tiers uniquement par la signature conjointe d'un (1) Gérant de catégorie A et d'un (1) Gérant de catégorie B,
ainsi que par les signatures conjointes ou la signature unique de toute(s) personne(s) à qui le Conseil de Gérance a délégué
un tel pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Art. 14. Conflit d'intérêts. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera
affecté ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs représentants valablement autorisés de la Société, comprenant mais non
limité à tout Gérant, y auront un intérêt personnel, ou en seront des représentants valablement autorisés. Sauf dispositions
contraires ci-dessous, tout représentant valablement autorisé de la Société, en ce compris tout Gérant qui remplira en
même temps des fonctions de représentant valablement autorisé pour le compte d'une autre société ou firme avec laquelle
la Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires, ne sera pas, pour ce seul motif, automatiquement
empêché de donner son avis et d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou opération.

Nonobstant ce qui précède, au cas où un Gérant ou un fondé de pouvoirs de la Société aurait un intérêt personnel
dans une opération à laquelle la Société est partie, autre que les transactions conclues dans la cadre de la gestion journalière
de la Société, conclue dans des conditions d'affaires ordinaires de la Société et dans des conditions contractuelles nor-
males, il/elle en avisera le Conseil de Gérance (s'il existe) et ne pourra prendre part aux délibérations ou émettre un vote
au sujet de cette opération. Cette opération ainsi que l’intérêt personnel du Gérant dans celle-ci seront portés à la
connaissance de l’associé unique ou, le cas échéant, à la prochaine assemblée générale des associés. Lorsque la Société
est composée d'un seul Gérant, toute transaction à laquelle la Société devient partie, autres que les transactions tombant
dans le cadre de la gestion journalière de la Société, conclue dans des conditions d'affaires ordinaires de la Société et dans
des conditions contractuelles normales, et dans laquelle le Gérant unique a un intérêt personnel qui est en conflit avec
l’intérêt de la Société, la transaction concernée doit être approuvée par l’associé unique.

Art. 15. Indemnisation. La Société doit indemniser tout Gérant et ses héritiers, exécuteurs et administrateurs testa-
mentaires, des dépenses raisonnables faites par lui en relation avec toute action, procès ou procédure à laquelle il a pu
être partie en raison de sa fonction passée ou actuelle de Gérant, ou, à la demande de la Société, de toute autre société
dans laquelle la Société est associé ou créancière et par laquelle il n'est pas autorisé à être indemnisé, excepté en relation
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avec les affaires pour lesquelles il est finalement déclaré dans de telles actions, procès et procédures responsable de
grosse négligence ou faute grave. En cas de règlement amiable d'un conflit, des indemnités doivent être accordées uni-
quement dans les matières en relation avec le règlement amiable du conflit pour lesquelles, selon le conseiller juridique
de la Société, la personne indemnisée n'a pas commis une telle violation de ses obligations. Le droit à indemnité ci-avant
n'exclut pas d'autres droits que la personne concernée peut revendiquer.

Art. 16. Révision des comptes. Sauf si les comptes annuels de la Société sont révisés par un réviseur d'entreprises
indépendant conformément aux obligations de la Loi, les opérations de la Société peuvent être surveillées par un ou
plusieurs commissaires aux comptes, associés ou non, et devront obligatoirement l’être si la Société compte plus de vingt-
cinq (25) associés.

Les commissaires aux comptes ou, le cas échéant, le réviseur d'entreprises indépendant, s'il y en a, seront nommés
par décision de l’associé unique ou, le cas échéant, par l’assemblée générale des associés, selon le cas, qui déterminera
leur rémunération et la durée de leur mandat. Les auditeurs resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient
élus. Ils sont rééligibles à la fin de leur mandat et ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par décision
de l’associé unique ou, le cas échéant, de l’assemblée générale des associés.

Chapitre IV. Assemblée générale des associés

Art. 17. Assemblée Générale des Associés. L'assemblée générale annuelle qui doit être tenue uniquement si la Société
a plus de vingt-cinq (25) associés, sera tenue au siège social de la société ou à un autre endroit tel qu'indiqué dans la
convocation de l’assemblée le troisième vendredi du mois de mai de chaque année, à 10:00 a.m.

Si ce jour est un jour férié au Luxembourg, l’assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 18. Autres Assemblée Générale des Associés. Les assemblées générales des associés se réunissent en conformité
avec la Loi sur convocation des Gérants ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, subsidiairement du/des commissaire
(s) aux comptes, ou plus subsidiairement, des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

Si la Société est composée de moins de vingt-cinq (25) associés, les assemblées générales des associés ne sont pas
obligatoires et les associés peuvent voter par écrit sur les résolutions proposées.

Les assemblées générales des associés, y compris l’assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l’étranger seulement
si, à l’avis discrétionnaire du Gérant ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, des circonstances de force majeure
l’exigent.

Art. 19. Pouvoirs de l’Assemblée Générale. Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée repré-
sente l’ensemble des associés.

L'assemblée générale des associés a les pouvoirs lui attribués par la Loi et les présents Statuts.

Art. 20. Procédure, Vote. L'assemblée générale des associés se réunit en conformité avec la Loi et les présents Statuts
sur convocation du Gérant ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, subsidiairement, du commissaire aux comptes, ou
plus subsidiairement, des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

La convocation sera envoyée aux associés au moins huit (8) jours avant la tenue de la réunion et contiendra la date,
l’heure, l’endroit et l’ordre du jour de la réunion.

Au cas où tous les associés sont présents ou représentés à l’assemblée générale des associés et déclarent avoir eu
connaissance de l’ordre du jour de l’assemblée, l’assemblée pourra être tenue sans convocation préalable.

Tout associé peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit ou par télécopieur un mandataire, lequel peut
ne pas être associé.

Un ou plusieurs associés peuvent participer à une assemblée par conférence téléphonique, par vidéoconférence ou
par tout moyen de télécommunication similaire permettant à plusieurs personnes y participant de communiquer simul-
tanément l’une avec l’autre. De telles participations doivent être considérées comme équivalentes à une présence physique
à l’assemblée.

Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut déterminer toutes les autres conditions devant être remplies
pour la participation à l’assemblée générale des associés.

Toute assemblée générale des associés doit être présidée par le Président du Conseil de Gérance ou, en son absence
ou si aucun Président n'a été nommé, par toute autre personne nommée par l’assemblée générale des associés.

Le président de l’assemblée générale des associés doit nommer un secrétaire.

L'assemblée générale des associés doit nommer un ou plusieurs scrutateurs.

Le président de l’assemblée générale des associés ensemble avec le secrétaire et le(s) scrutateur(s) nommés forment
le bureau de l’assemblée générale.

Une liste de présence indiquant le nom des associés, le nombre de parts sociales détenues par eux et, si possible, le
nom de leur représentant, est dressée et signée par le bureau de l’assemblée générale des associés ou, le cas échéant,
leurs représentants.

Un vote est attaché à chaque part sociale, sauf prévu autrement par la Loi.
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Sauf dispositions contraires de la Loi ou par des présents Statuts, toute modification des présents Statuts doit être
approuvée par des associés (i) représentant une majorité des associés en nombre et (ii) représentant les trois-quarts du
capital social.

Sauf dispositions contraires de la Loi ou des présents Statuts, toutes les autres décisions seront adoptées par les
associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société. Dans le cas où un tel quorum n'est pas atteint à la
première assemblée, les membres doivent être convoqués ou consultés seconde fois, par lettre recommandée, et les
décisions doivent être adoptées par une majorité de votes, quel que soit le capital représenté.

Art. 21. Procès-verbaux des résolutions des associés. Les procès-verbaux des décisions écrites de l’associé unique ou,
le cas échéant, des assemblées générales des associés doivent être établies par écrit et signée par le seul associé ou, le
cas échéant, par le bureau de l’assemblée.

Les copies ou extraits des procès-verbaux de l’associé unique ou, le cas échéant, de l’assemblée générale des associés
doivent être certifiées par le Gérant unique ou, le cas échéant, par le Président du Conseil de Gérance (le cas échéant)
ou par deux (2) Gérants.

Chapitre V. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 22. Année Sociale. L'année sociale de la Société commence le premier jour du mois de janvier et finit le dernier
jour du mois de décembre de chaque année.

Art. 23. Approbation des Comptes Annuels. A la fin de chaque année sociale, les comptes sont arrêtés et le Gérant
ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance dresse les comptes annuels de la Société conformément à la loi et les soumet,
le cas échéant, au commissaire aux comptes ou, le cas échéant, au réviseur d'entreprises indépendant, pour révision et
à l’associé unique ou, le cas échéant, à l’assemblée générale des associés pour approbation.

Tout associé ou son mandataire peut prendre connaissance des comptes annuels au siège social de la Société confor-
mément aux dispositions de la Loi.

Art. 24. Affectation des Bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5 %) pour la
formation d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve
légale atteindra dix pour cent (10%) du capital social souscrit de la Société.

L'associé unique ou, le cas échéant, l’assemblée générale des associés décide de l’affectation du solde des bénéfices
annuels nets. Elle peut décider de verser la totalité ou une part du solde pour absorber des pertes, s'il y en a, de le verser
à un compte de réserve ou de provision, de le reporter à nouveau ou de le distribuer aux associés comme dividendes.

Art. 25. Dividendes Intérimaires. Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance est autorisé à verser des
acomptes sur dividendes, sous condition que des comptes intérimaires aient été établis et fassent apparaître assez de
fonds disponibles pour une telle distribution.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 26. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision de l’associé unique ou, le cas échéant,
de l’assemblée générale des associés délibérant aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles exigées pour
la modification des Statuts, sauf dispositions contraires de la Loi.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (personnes
physiques ou morales), nommées par l’associé unique ou, le cas échéant, par l’assemblée générale des associés qui dé-
termineront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, toutes les taxes et frais de liquidation compris, l’actif net
restant sera reparti équitablement entre tous les associés au prorata du nombre de parts sociales qu'ils détiennent.

Chapitre VII. Loi applicable

Art. 27. Loi Applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront réglées conformément
à la Loi.

Souscription et paiement

La partie comparante ayant ainsi arrêté les Statuts de la Société, elle a souscrit à la totalité des douze mille cinq cents
parts sociales (12.500) ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune.

La preuve de tous ces paiements a été rapportée au notaire instrumentant qui constate que les conditions prévues à
l’article 183 de la Loi ont été respectées.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ mille cent euro (EUR 1.100,-).

Disposition transitoire

La première année sociale commencera ce jour et finira le 31 décembre 2014.
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Résolutions de l’associé unique

L'associé précité, représentant tout le capital souscrit, a tout de suite adopté les résolutions suivantes:

1) Fixation du nombre de Gérants à trois (3) et nomination des Gérants suivants pour une durée illimitée:

- M. David Arzi, né à New York, le 2 mai 1962, ayant son adresse professionnelle à 1, Bryant Park, 38 th étage, NY
10036 New York, Etats-Unis en tant que Gérant de catégorie A;

- M. Douwe Terpstra, né à Leeuwarden le 31 octobre 1958, ayant son adresse professionnelle à 6, rue Eugène Ruppert,
L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en tant que Gérant de catégorie B; et

- M. Tamas Mark, né à Budapest le 8 juin 1981, ayant son adresse professionnelle à 6, rue Eugène Ruppert, L-2453
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en tant que Gérant de catégorie B.

2) Fixation du siège social de la Société à 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Le notaire soussigné qui parle et comprend la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande de la mandataire
de la comparante le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d’une version française, et qu'à la demande de la
même mandataire, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, connue du notaire instru-
mentant par ses nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Venturin, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 6 juin 2014. Relation: LAC/2014/26513. Reçu soixante-quinze euros (75,00
€).

Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 17 juin 2014.

Référence de publication: 2014084291/601.

(140099951) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

Eneris Infrastructure S.A., Société Anonyme,

(anc. DMD S.A.).

Siège social: L-5753 Frisange, 43, Parc Lésigny.

R.C.S. Luxembourg B 72.049.

L'an deux mille quatorze, le trente mai,

Par devant Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

S'est réunie

l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société "DMD S.A.", établie et ayant son siège à L-5753
Frisange, 43, Parc Lésigny, constituée sous la dénomination "DIGITAL MEDIA DEVELOPMENT SA" suivant acte du notaire
Joseph Elvinger de Luxembourg, en date du 5 octobre 1999, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
Numéro 965 du 16 décembre 1999, modifiée pour la dernière fois suivant acte dudit notaire Elvinger du 1 er juin 2007,
publié au dit Mémorial C, Numéro 1657 du 7 août 2007, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro
B 72.049,

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Sophie BECKER, employée privée, demeurant professionnellement à
Luxembourg, 43, boulevard Prince Henri,

qui désigne comme secrétaire Roland CIMOLINO, comptable, demeurant professionnellement à L-5753 Frisange, 43,
Parc Lésigny, L'assemblée choisit comme scrutateur Roland CIMOLINO, comptable, demeurant professionnellement à
L-5753 Frisange, 43, Parc Lésigny.

Le bureau ayant ainsi été constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

1. Changement de la dénomination sociale de la Société;

2. Modification afférente de l’article 1.2 des statuts de la Société;

3. Changement de l’objet social et modification subséquente de l’article 3 des statuts de la société.

II) Il a été établi une liste de présence, renseignant les actionnaires présents et représentés, ainsi que le nombre d'actions
qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée ne varietur par les actionnaires ou leurs mandataires et par les membres
du bureau sera annexée au présent acte pour être soumis à la formalité de l’enregistrement.

Les pouvoirs des actionnaires représentés, signés ne varietur par les comparants et par le notaire instrumentant,
resteront également annexés au présent acte.
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III) Il résulte de ladite liste de présence que toutes les 21.676 (vingt et un mille six cent soixante-seize) actions repré-
sentant l’intégralité du capital social sont présentes ou représentées à cette assemblée, laquelle est dès lors régulièrement
constituée et peut valablement délibérer sur son ordre du jour. Tous les actionnaires présents ou représentés déclarent
avoir renoncé à toutes les formalités de convocation.

Après délibération, l’assemblée prend, chaque fois à l’unanimité, les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Assemblée décide de changer la dénomination sociale de la Société de «DMD S.A.» en «Eneris infrastructure S.A.».

Deuxième résolution

Suite à la résolution qui précède, l’assemblée choisit de modifier en conséquence l’article 1.2 des statuts de la Société
pour lui donner la nouvelle teneur suivante:

" 1.2. La société adolpte la dénomination de Eneris infrastructure S.A."

Suit la version anglaise:

" 1.2. The Corporation exists under the firm name of Eneris infrastructure S.A."

Troisième résolution

L'Assemblée décide de modifier l’objet social de la société et en conséquence l’article 3 des statuts, lequel aura do-
rénavant la teneur suivante:

" 3.1. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés com-
merciales, industrielles ou la prise d'engagements financiers, en particulier dans le domaine des énergies renouvelables et
la protection de l’environnement, incluant l’immobilier et la mise en valeur de ces intérêts.

3.2. La société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques ou financières en relation directe ou indirecte
avec l’objet décrit ci-dessus, de manière à en faciliter l’accomplissement."

Suit la version anglaise:

" 3.1. The purpose of the Company is to invest, in whatsoever form, in any other commercial, industrial or financial
undertakings, in particular in the domain of renewable energies and the protection of environment, including real estate,
and the management of these interests.

3.2. The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly to
the object as described above, in order to facilitate the accomplishment."

Plus rien ne figurant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l’étude.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par nom, prénoms usuels, état
et demeure, ils ont tous signé le présent acte avec le notaire.

Signé: BECKER, CIMOLINO, ARRENSDORFF.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 2 juin 2014. Relation: LAC / 2014 / 25542. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur ff. (signé): FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Luxembourg, le 17 juin 2014.

Référence de publication: 2014084491/69.

(140099882) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

Horfut S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 77.953.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014080782/10.

(140095910) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.
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E & D Frères S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3616 Kayl, 2, rue du Commerce.

R.C.S. Luxembourg B 187.775.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le trente mai.

Pardevant Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:

- Monsieur Esad HAMZIKJ, électricien-chauffagiste, demeurant à L-4451 Belvaux, 187, route d'Esch,

- Monsieur Fahrudin HAMZIKJ, électricien-chauffagiste, demeurant à L-9511 Wiltz, 108, rue Aneschbach,

Les comparants ont requis le notaire de documenter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée
qu'ils déclarent constituer entre eux.

Art. 1 er .  La société prend la dénomination de "E&D Frères S.à r.l.".

Art. 2. Le siège de la société est établi dans la commune de Kayl.

Art. 3. La société a pour objet, tant au Luxembourg qu'à l’étranger, l’exploitation d'une entreprise d'installations
sanitaires et de chauffage, ainsi que l’électricité générale, l’étude et le conseil technique, l’achat, la vente, l’installation et
l’entretien de tous appareils, matériels et équipements électriques, électroménagers et électroniques, l’achat et la vente
d'articles de la branche ainsi que toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières
se rattachant directement ou indirectement à son objet social ou qui sont de nature à en faciliter l’extension ou le
développement.

La société pourra exercer toutes activités commerciales, tant au Luxembourg qu'à l’étranger, pourvu qu'elles ne soient
pas l’attribution exclusive d'une profession spécialement règlementée par une loi.

La société pourra encore s'intéresser par toutes voies, dans toutes entreprises ou sociétés ayant un objet identique,
analogue, similaire ou connexe, et, en vue de favoriser le développement de sa participation ainsi créée, elle peut en
apporter tout soutien financier ou même sa caution.

Art. 4. La durée de la société est indéterminée.

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,-€), représenté par cent (100) parts sociales de
cent vingt-cinq euros (125,- €) chacune.

Art. 6. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés que conformément aux dispositions
de l’article 189 du texte coordonné de la loi du 10 août 1915 et des lois modificatives.

Art. 7. La société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, choisis par les associés qui fixent la durée de
leur mandat, leur rémunération (s'il en est) et leurs pouvoirs. Ils peuvent être à tout moment révoqués sans indication
de motif.

A moins que l’assemblée n'en dispose autrement, le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les plus étendus
pour agir au nom de la société dans toutes les circonstances et pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à
l’accomplissement de son objet social.

Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engage-
ments régulièrement pris par lui/eux au nom de la société.

Art. 8. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société est une
société unipersonnelle au sens de l’article 179 (2) de la loi modifiée sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application, c'est-à-dire chaque décision de l’associé unique
ainsi que chaque contrat entre celui-ci et la société doivent être établis par écrit et les clauses concernant les assemblées
générales des associés ne sont pas applicables.

Art. 9. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 10. Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présentes, les parties s'en réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2014.
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Souscription et libération

Les parts sociales ont été souscrites comme suit:
- Esad HAMZIKJ, susdit, cinquante parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
- Fahrudin HAMZIKJ, susdit, cinquante parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Elles ont été intégralement libérées par des versements en espèces.

Frais

Le montant des frais généralement quelconques incombant à la société en raison de sa constitution s'élève approxi-
mativement à sept cent cinquante euros (750,- €).

Assemblée Générale Extraordinaire

Ensuite les associés, représentant l’intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqués, se sont
réunis en assemblée générale extraordinaire et à l’unanimité des voix ont pris les résolutions suivantes:

1.- L'adresse de la société est fixée à L-3616 Kayl, 2, rue du Commerce.

2.- Le nombre des gérants est fixé à trois (3).

3.- Est nommé gérant technique, pour une durée illimitée:

* Monsieur Nusret HODZIC, employé, né à Vitomirica-Pec (Kosovo) le 1 er octobre 1968, demeurant à L-3414
Dudelange, 5, rue Bannent.

4.- Sont nommés gérants administratifs, pour une durée illimitée:

* Monsieur Esad HAMZIKJ, électricien-chauffagiste, né à S. Sredno Konjari (Macédoine) le 15 mai 1977, demeurant à
L-4451 Belvaux, 187, route d'Esch, et

* Monsieur Fahrudin HAMZIKJ, électricien-chauffagiste, né à S. Sredno Konjari (Macédoine) le 22 mars 1981, demeu-
rant à L-9511 Wiltz, 108, rue Aneschbach.

5.- La société est engagée par la signature conjointe du gérant technique avec un gérant administratif.

Le notaire instrumentant a rendu attentifs les comparants au fait qu'avant toute activité commerciale de la société
présentement fondée, celle-ci doit être en possession d’une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l’objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparants.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l’étude.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par nom, prénoms usuels, état
et demeure, ils ont tous signé le présent acte avec le notaire.

Signé: E. HAMZIKJ, F. HAMZIKJ, ARRENSDORFF.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 2 juin 2014. Relation: LAC / 2014 / 25543. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur ff. (signé): FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Luxembourg, le 17 juin 2014.

Référence de publication: 2014084498/89.

(140099881) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

Cuisine Technology, Société Anonyme.
Siège de direction effectif: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 142.543.

En date du 09 juin 2014, les Associés de la Société ont pris les décisions suivantes:

- Démission de Robin Christopher Jones, du poste d'administrateur;

- Nomination de Sean Murphy, né le 18 octobre 1969 à Eireannach, Irlande, et ayant pour adresse résidentielle le
Mountainview, Knockroe, Delgany, Wicklow, Irlande, au poste d'administrateur avec effet immédiat et jusqu'à l'Assemblée
Générale Annuelle approuvant les comptes annuels se terminant 31 juillet 2017 et qui se tiendra en 2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Manacor (Luxembourg) S.A.
Mandataire

Référence de publication: 2014082125/15.

(140097092) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.
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Finance Solutions S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 270.125.000,00.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 21, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 101.199.

In the year two thousand fourteen, on the fourth day of June

Before Us, Maître Joseph ELVINGER, Civil Law Notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED

AXA S.A., a French société anonyme incorporated under the laws of France having its registered office at 25, Avenue
de Matignon, F-75008 Paris (France) and registered with the Register of Commerce and Companies in Paris under number
572 093 920 RCS Paris,

here represented by Sara LECOMTE, private employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy,
given privately to her in Paris on 28 May 2014.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of Finance Solutions S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated
under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg with its registered office at 21, boulevard Grande Duchesse Charlotte,
L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Company Register under
number B 101.199, incorporated pursuant to a notarial deed of Me Henri HELLINCKX, Civil Law Notary, residing in
Mersch, Grand Duchy of Luxembourg, on 24 May 2004, and whose articles have been published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations on 5 August 2004 (number 803, page 38517) (the "Company"). The articles of
incorporation of the Company (the "Articles") have been amended for the last time pursuant to a notarial deed enacted
by the undersigned notary on 18 December 2009 published in the Mémorial C number 306 on 11 February 2010.

The appearing party representing the whole issued share capital requires the notary to act the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder resolves to amend article 7 of the Articles of Association of the Company so as that as from
now on it will read as follows:

“ Art. 7. The Company is managed by one or several managers who need not be members.

He/They are appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of members,
which determines its/their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed
for an undetermined period. The managers may be re-elected but also their appointment may be revoked with or without
cause (ad nutum) at any time.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers. The board may choose among
its members a chairman. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference call or by
other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another and to
communicate with one another. A meeting may also be held by conference call only. Decisions adopted by conference
call or other similar means of communication shall be valid only if recorded in minutes signed by the managers who
participated in the conference. The participation in, or the holding of, a meeting by these means is equivalent to a parti-
cipation in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be represented at meetings of
the board by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager may accept and vote.

The board of managers has a quorum to validly pass resolutions if two managers are present. It may make decisions
with the simple majority vote of its members present at a meeting. In the case of equal votes, the chairman shall have the
casting vote. The board of managers may, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular
means when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The
entirety will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers' resolutions, including
circular resolutions, shall be conclusively certified or an extract thereof shall be issued under the signature of the sole
manager, in case of plurality of managers by the joint signature of any two managers or by the joint signature of two other
duly authorised persons or by the joint signature of any one manager and any one duly authorised person.

Vis-à-vis third parties the manager or the board of managers (in the case of a board of managers) has the most extensive
powers to act on behalf of the Company in all circumstances and to do, authorise and approve all acts and operations
relative to the Company. The Company will be bound by the signature of the sole manager or in case of plurality of
managers by the joint signatures of two managers, or by the joint signature of two other duly authorised persons, or by
the joint signature of any one manager and any one duly authorised person.”
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Second resolution

The sole shareholder resolves to revoke Mr Laurent Abensour from his position as manager of the Company with
effective date being the date of the present meeting and to grant him full and complete discharge for the performance of
his mandate until that date.

Costs

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne by the Company as a result
of the presently stated increase of capital are estimated at one thousand euros (EUR 1,000.-).

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English, followed by a French version; on request of the appearing party and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties known to the notary by his name, first
name, civil status and residence, the proxyholder of the appearing parties signed together with the notary the present
deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille quatorze, le quatre juin

Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU

AXA S.A., une société anonyme constituée selon les lois françaises ayant son siège au 25, Avenue de Matignon, 75008
Paris (France) et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 572 093 920
RCS Paris,

ici représentée par Sara LECOMTE, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration sous seing privé lui-délivrée à Paris le 28 mai 2014.

La procuration signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante est l'associé unique de Finance Solutions S.à r.l., une société à responsabilité limitée con-
stituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg ayant son siège social au 1, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 101.199, constituée selon un acte notarié dressé par Me Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Mersch,
Grand-Duché de Luxembourg, le 24 mai 2004 et dont les statuts ont été publiés au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations le 5 août 2004 (numéro 803, page 38517) (la "Société"). Les statuts de la Société (les "Statuts") ont été
modifiés pour la dernière fois suivante acte reçu par le notaire soussigné en date du 18 décembre 2009 publié au Mémorial
C numéro 306 du 11 février 2010.

Laquelle partie comparante, représentant l'intégralité du capital social, a requis le notaire instrumentant d'acter les
résolutions suivantes:

Première résolution

L'associé unique décide de modifier la version allemande de l'article 7 des Statuts de la Société qui se lira désormais
comme suit:

« Art. 7. Die Gesellschaft wird von einem oder mehreren Geschäftsführern geleitet, die nicht Inhaber von Anteilen
sein können.

Diese werden durch einfachen Mehrheitsbeschluss der Gesellschafterversammlung bestellt und abberufen, der ihren
Aufgabenbereich und die Dauer ihres Mandates bestimmt. Wenn keine Dauer angegeben ist, sind die Geschäftsführer auf
unbestimmte Dauer bestellt. Die Geschäftsführer können wiedergewählt werden, jedoch kann ihre Bestellung zu jedem
Zeitpunkt (ad nutum) begründet oder unbegründet widerrufen werden.

Falls es mehrere Geschäftsführer gibt, bilden diese die Geschäftsführung. Die Geschäftsführung kann einen Vorsitzen-
den aus seiner Mitte wählen. Jedes Mitglied der Geschäftsführung kann an jeder Sitzung der Geschäftsführung telefonisch
oder durch andere ähnliche Kommunikationsmittel teilnehmen, soweit alle teilnehmenden Mitglieder der Sitzung zuhören
und von allen anderen Mitgliedern der Geschäftsführung, die an dieser Sitzung teilnehmen, gehört werden können und
alle Mitglieder sich miteinander verständigen können. Eine Sitzung kann auch nur telefonisch abgehalten werden. Bes-
chlüsse, die bei einer telefonischen Sitzung getroffen oder mithilfe ähnlicher Kommunikationsmittel getroffen werden,
sind nur wirksam, wenn sie in einem Protokoll festgehalten sind, welches von den Geschäftsführern, die an dieser tele-
fonischen Sitzung teilgenommen haben, unterzeichnet wurde. Die Teilnahme an oder das Abhalten von einer Sitzung
durch derartige Mittel ist gleichwertig mit einer persönlichen Teilnahme an einer solchen Sitzung oder dem Abhalten
einer Sitzung mit persönlicher Anwesenheit.
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Die Geschäftsführer können von einem anderen Geschäftsführer bei den Sitzungen der Geschäftsführung vertreten
werden - ohne Einschränkung der Anzahl an Vollmachtsformularen, die ein Geschäftsführer annehmen und wählen darf.

Die Geschäftsführung kann wirksame Beschlüsse treffen, wenn zwei Geschäftsführer anwesend sind. Sie kann Bes-
chlüsse durch einfache Stimmenmehrheit seiner Mitglieder treffen, die bei der Sitzung anwesend sind.

Im Falle von Stimmengleichheit, hat der Vorsitzende ausschlaggebendes Stimmrecht. Die Geschäftsführung kann eins-
timmig Beschlüsse bezüglich eines oder mehrerer Dokumente durch Rundschreiben fassen, unter der Voraussetzung,
dass sie ihre Zustimmung schriftlich, per Telegramm, Telex oder Telefax oder mittels eines sonstigen Kommunikations-
mittels ausdrückt. Die Gesamtheit bildet die Dokumente des Rundschreibens, die ordnungsgemäß ausgeführt wurden
und den Beschluss belegen. Beschlüsse der Geschäftsführer, einschließlich Rundschreiben, werden beweiskräftig beschei-
nigt oder es wird ein Auszug davon mit der Unterschrift des Geschäftsführern, bzw. falls es mehrere Geschäftsführe gibt,
der gemeinsamen Unterschrift von zwei Geschäftsführern, oder der gemeinsamen Unterschrift von zwei anderen ord-
nungsgemäß bevollmächtigten Personen, oder der gemeinsamen Unterschrift von einem Geschäftsführer und jeder
ordnungsgemäß bevollmächtigten Person versehen.

Gegenüber Dritten, hat der Geschäftsführer oder ggf. die Geschäftsführung über alle Befugnisse, unter allen Umständen
im Namen der Gesellschaft zu handeln und alle Handlungen und Tätigkeiten bezüglich der Gesellschaft auszuführen, zu
genehmigen und zu billigen.

Die Gesellschaft wird durch die Unterschrift des alleinigen Geschäftsführers, bzw. im Falle von mehreren Geschäfts-
führern die gemeinsame Unterschrift von zwei Mitgliedern der Geschäftsführung, oder durch die gemeinsame Unterschrift
von zwei anderen ordnungsgemäß bevollmächtigten Personen, oder durch die gemeinsame Unterschrift von einem Ge-
schäftsführer und jeder ordnungsgemäß bevollmächtigten Person rechtlich gebunden.»

Seconde résolution

L'associé unique décide révoquer Monsieur Laurent Abensour de ses fonctions de gérant de la société avec date d'effet
à la date de signature des présentes résolutions et de lui accorder décharge pleine et entière pour l'exercice de son
mandat jusqu'à cette date.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de mille euros (EUR 1.000,-).

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jours, mois et an figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi

d'une version française; sur demande de la partie comparante et en cas de divergences entre le texte français et le texte
anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire instrumentant
par ses nom, prénom usuel, état et demeure, le mandataire de la partie comparante a signé avec le notaire le présent
acte.

Signé: S. LECOMTE, J. ELVINGER.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 6 juin 2014. Relation: LAC/2014/26385. Reçu soixante-quinze euros (EUR

75,-).
Le Receveur (signé): C. FRISING.

Référence de publication: 2014084555/148.
(140100026) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

Kimba B.V/S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 187.805.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the thirty-first of December.
Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Mr. Mark Frank van der Willigen Gatsonides, born in Surabaya, Indonesia, holder of Dutch passport number

NT7D8KHH0, acting in his capacity as sole Partner of the Company (as defined hereafter),
here represented by Mr Erwin VANDE CRUYS, private employee, with professional address in L-1750 Luxembourg,

74, Avenue Victor Hugo.
by virtue of a proxy given in Perrares, Mallorca (Espagne) on December 30, 2013;
The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary, will remain

annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
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The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record the following:

1. That the appearing party is the sole shareholder of Kimba B.V., a Dutch limited liability company, established and
having its registered office in Ossenzijl (Ijsselham), The Netherlands, registered at the trade and companies register of
Gooi-, Eem- and Flevoland under the registration number 807540985 having a share capital of NINETEEN THOUSAND
TWO HUNDRED SIXTY-ONE EUROS (EUR 19.261.-) divided into ONE THOUSAND SEVEN HUNDRED FIFTY-ONE
(1751) shares having a nominal value of ELEVEN EURO (EUR 11,-) each (the “Company”), representing the entire share
capital of the Company (the “Sole Shareholder”);

2. That the sole manager of the Company in his written resolutions taken on 30 December 2013 and the Sole Share-
holder of the Company in his written resolutions taken on 30 December 2013, have approved, among others:

(i) The transfer of the principal place of business, principal establishment, central administration and place of effective
management (but not the registered office) of the Company from the Netherlands to 40, avenue Monterey, L-2163
Luxembourg (the “Transfer”);

(ii) to set the date of effectiveness of the Transfer as per the date of this present notarial deed;

(iii) The adoption of the form of a société à responsabilité limitée under the name of «Kimba B.V./S.à r.l.» effective as
of the date of the Transfer;

(iv) The submission of the Company to Luxembourg legal provisions and regulations and specifically to the law of 10
August 1915 on commercial companies, as amended concerning the société à responsabilité limitée, effective as of the
date of the Transfer;

(v) The appointment of LUX KONZERN S.à r.l., having its registered office at 40, avenue Monterey, L- 2163 Luxem-
bourg, Grand Duchy of Luxembourg, as sole manager, effective as of the date of the Transfer. Its appointment will be for
an unlimited time;

3. That the following documents are at the disposal of the appearing party and its proxyholder:

- The resolutions of the sole manager taken on 30 December 2013

- The resolutions of the Sole Shareholder taken on 30 December 2013

- The articles of association of the Company before the Transfer in their Dutch version,

- An excerpt of the trade and companies register of the Netherlands,

- An intermediary balance sheet of the Company established on 30 December, 2013

- A certificate of the management board of the Company established on 30 December, 2013, according to which the
net assets of the Company are evaluated to at least the legally required minimum share capital of the Company,

All of these documents having been transmitted by telecopy, after having been signed ne varietur by the proxyholder
of the Sole Shareholder and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed at the same
time with the registration authorities.

4. That the Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

- The Sole Shareholder resolves to ratify the resolutions taken in the Netherlands on 30 december 2013, approving,
among others:

- The Transfer with effect as per the date of this present notarial deed;

- The submission of the Company to Luxembourg legal provisions and regulations and specifically to the law of 10
August 1915 on commercial companies, as amended, concerning the société à responsabilité limitée effective as of the
date of the Transfer;

- The adoption of the form of a société à responsabilité limitée under the name of «Kimba B.V./S.à r.l.» for the Company
effective as of the date of the Transfer;

- The appointment of LUX KONZERN S.à r.l., having its registered office at 40, avenue Monterey, L- 2163 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, registered with the R.C.S. Luxembourg under number B. 80.993, as sole manager, effective
as of the date of the Transfer. Its appointment will be for an unlimited time;

- The declaration of the management board of the Company dated on 30 december 2013 stating that the net assets
of the Company correspond at least to the legally required minimum share capital of the Company, which currently
amounts NINETEEN THOUSAND TWO HUNDRED SIXTY-ONE EUROS (EUR 19.261.-)

Second resolution

The Sole Shareholder approves the intermediary balance sheet of the Company as at December 30, 2013 as the opening
balance sheet of the Company further to the Transfer, all the assets and all the liabilities of the Company, without
exemption, existing before the Transfer and remaining in the property of the Company after the Transfer. The Company
therefore continues to possess all these assets and to assume all the liabilities and commitments of the Company existing
before the Transfer.
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Third resolution

The Sole Shareholder resolves to proceed, in order to respect article 159 of the Luxembourg law of 10 August 1915,
as amended, but in the light of the Company continuing to be considered for the purposes of the laws of the Netherlands
a company validly incorporated under Dutch law, with a recast of its articles of association in order to comply with legal
provisions in the Grand Duchy of Luxembourg (the “Articles of Association”) as follows:

“Chapter I. Corporation, Duration, Registered office, Object

Art. 1. Corporation. The Company will exist under the name of “Kimba B.V./S. à r.l.” in the form of a société à
responsabilité limitée (the "Company") governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg (the “Laws”) and by
these articles of association (the "Articles of Association").

Art. 2. Duration. The Company is formed for an indefinite period.

Art. 3. Registered office. The registered office of the Company is established in the city of Ossenzijl, IJsselham, The
Netherlands. The effective place of management and the central administration of the Company is in Luxembourg-City,
Grand Duchy of Luxembourg.

Branches or other offices may be established elsewhere.

Art. 4. Object. The object of the Company is the acquisition of participations, interests and units, in Luxembourg or
abroad, in any form whatsoever and the management of such participations, interests and units. The Company may in
particular acquire by subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock, shares and other participation
securities, bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and
financial instruments issued by any public or private entity whatsoever.

The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including the
proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries or companies in which it has a direct or
indirect interest, even not substantial, or any company or individual being a direct or indirect shareholder of the Company
or any affiliated company belonging to the same group as the Company (hereafter referred as the “Connected Compa-
nies”). It may also give guarantees and grant securities in favour of third parties to secure its obligations or the obligations
of its Connected Companies. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise create security over
all or over some of its assets The Company may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents
and/or other intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose of
their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit, cur-
rency exchange, interest rate risks and other risks.

The Company may carry out any commercial and/or financial transactions with respect to direct or indirect investments
in movable and immovable property including but not limited to acquiring, owning, hiring, letting, leasing, renting, dividing,
draining, reclaiming, developing, improving, cultivating, building on, selling or otherwise alienating, mortgaging, pledging
or otherwise encumbering movable or immovable property.

The above description is to be understood in the broadest senses and the above enumeration is not limiting.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 5. Capital, Shares. The issued capital amounts to NINETEEN THOUSAND TWO HUNDRED SIXTY-ONE EU-
ROS (EUR 19.261.-) divided into ONE THOUSAND SEVEN HUNDRED FIFTY-ONE (1751) shares having a nominal
value of ELEVEN EURO (EUR 11,-) each.

The Company is not entitled to stipulate that, when a share is taken, the amount to be paid thereon will be lower than
the nominal amount.

Share certificates shall not be issued.

In case of usufruct or pledge over shares, only the shareholder is entitled to exercise the voting rights.

Art. 6. Company Shares. When issuing shares, the Company shall not be entitled to subscribe for its own shares. The
Company may acquire shares in its own capital, subject to the relevant provisions of the applicable law.

The provisions of article 10 will be applicable to the transfer.

Art. 7. Reduction of share capital. Repayment on shares can only be made after the Articles of Association have been
amended and in accordance with such amendment.

Repayments will always be made on all shares proportionately; the requirements of proportion may be deviated from
with the consent of all the shareholders concerned.

Art. 8. Register of shareholders. The board of management will keep a register in which the names, addresses and e-
mail addresses of all the shareholders are recorded, stating the date on which they acquired the shares, the date of
acknowledgement or service, the type or the designation of the shares.
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Every shareholder, pledgee and usufructuary of shares shall see to it that his address is known to the Company.

The register will be kept up-to-date; every annotation will be signed by the board of management.

Art. 9. Delivery of shares. Shares will be delivered or a limited right on shares will be created or delivered by means
of a relative deed, passed before a civil-law notary in the Netherlands, to which the persons concerned will be a party.

Art. 10. Blocking clause. A shareholder is only entitled to transfer one or more of his shares unless shareholders
representing at least ¾ (three quarters) of the share capital of the Company have agreed thereto in a general meeting.

A shareholder will notify the board of management of his request for approval by letter. In said letter he will state the
number of shares to which the request relates, the name and address of the party to whom he wants to transfer the
shares and the amount offered by such party. The board of management will immediately notify all the shareholders
thereof, simultaneously calling the shareholders to attend a general meeting.

Within three months after the letter referred to in paragraph 2 has been sent, the general meeting will decide on the
request.

The transfer shall be made within three months after the approval has been granted or is deemed to have been granted;
the approval will be deemed to have been granted if the general meeting has not timely decided on the request or has
not notified the petitioner, simultaneously with the refusal of the approval, of the name(s) of one or more prospective
buyers willing to buy all the shares to which the request relates against payment in cash.

The Company may only act as prospective buyer subject to the consent of the petitioner.

The price will be fixed by the petitioner and the prospective buyers accepted by him by mutual consultation.

If within one month after the designation of the prospective buyers no agreement about the price has been reached,
the price will be fixed by an expert, being independent if so desired by the tenderer, to be appointed by the petitioner
and the prospective buyers by mutual consultation, and if they do not come to terms in this respect within two months,
after the designation of the prospective buyers, to be appointed at the request of the willing party by the Cantonal Court
of the canton within which the company has its registered office by virtue of the Articles of Association.

The expert will notify the petitioner and the prospective buyers in writing of the result of his appraisal.

Within one month after the petitioner has been notified of the result of the appraisal, he shall state in writing whether
he decides to sell the shares.

The provisions of this article do not apply if the shareholder has to transfer his share by virtue of the law to a former
holder of such share.

Chapter III. Management

Art. 11. Manager(s). The Company will be managed by a board of management consisting of one or several managing
directors, who will be appointed by the general meeting.

The general meeting may appoint one or more managing directors as authorized managing director.

The general meeting will fix the number and the salary of the managing directors.

The managing directors may at any time be suspended or dismissed by the general meeting.

A period of suspension can never exceed three months.

In the event of all the managing directors or the sole managing director being absent or unable to attend, the person
designated for this purpose by the general meeting will temporarily be charged with the management.

Art. 12. Powers of the manager(s). The board of management is charged with the management of the Company.

The board of management shall represent the Company. Furthermore the power to represent the Company rests
with two managing directors acting jointly, also in the event of a conflict of interest, provided that if the general meeting
has appointed one or more managing directors as authorized managing director, each authorized managing director is
independently authorized to represent the Company at law and in fact.

Regardless of whether or not there are contradictory interests, legal acts of the Company towards the holders of all
shares or towards a joint owner of any matrimonial community of property or a community of property of a registered
partnership of which all shares form part, in which respect the Company will be represented by this shareholder or by
one of the joint owners, will be laid down in writing. For the application of the preceding sentence, shares held by the
Company or its subsidiary companies will not be taken into account. The provisions of the present paragraph will not be
applicable to legal acts forming part of the normal conduct of business of the Company under the conditions stipulated.

The board of management will make annotations of the shareholder's resolutions passed.

Chapter IV. Financial year, Financial statements, Distribution of profits

Art. 13. Financial year, annual accounts, annual report. The financial year of the Company begins on 1 January and ends
on 31 December of each year.

Art. 14. Adoption of financial statements. The balance sheet and the profit and loss account and annexed thereto the
explanatory memorandum on these documents, jointly called the annual accounts, will be drafted by the board of mana-
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gement and will, together with the annual report, be deposited every year at the office of the Company for inspection
by shareholders within five months after the end of a financial year.

On the ground of special circumstances, the general meeting is entitled to extend the period of five months to a
maximum of six months.

The annual accounts will be signed by all the managing directors; if the signature(s) of one or more of them should be
lacking, the reason thereof will be stated.

The annual accounts, the annual report and the data to be added thereto under the laws of the Netherlands and/or
Luxembourg, will be available for inspection of shareholders at the office of the Company from the date of the convening
notice for the meeting destined to consider the annual accounts.

From the date of the convening notice they may obtain copies free of charge.

The annual accounts cannot be confirmed if the laws of the Netherlands prescribe the appointment of a register
accountant or an accountant/administrative consultant as referred to in the laws of the Netherlands and the body com-
petent to confirm the annual accounts has not been able to take cognizance of the accountant's certificate which should
have been added to the annual accounts, without prejudice to the provisions of the laws of the Netherlands.

The general meeting is the body competent to confirm the annual accounts.

The board of management shall retain the annual accounts, the annual reports and the accounting records during a
period of ten years.

The data installed on a data carrier, with the exception of the balance sheet and profit and loss account on paper, may
be transposed to another data carrier and filed, provided the data will be transposed in an accurate and complete rendering
and such data will be available during the full storage time and may be retrieved and transcribed within a reasonable
period.

The board of management is entitled to appoint an expert (and, in case the laws of the Netherlands prescribe the
appointment as referred to in paragraph 6 of this article and the general meeting failed to make the appointment, the
board of management shall appoint a register accountant or an accountant/administrative consultant as stipulated by the
laws of the Netherlands, to be expert and to perform the activities prescribed by the laws of the Netherlands) in order
to regularly supervise the keeping of accounts and to report to the board of management on the draft of the annual
accounts.

Art. 15. Profit. The profit will be available to the general meeting with due observance of the obligation, if any, to keep
statutory reserves subject to the laws of the Netherlands and/or Luxembourg.

The general meeting is entitled to fully or partially cancel reserves in another way than by confirmation of the annual
accounts as far as allowed by the laws of the Netherlands and/or Luxembourg.

A deficit can only be charged against the reserves prescribed by the laws of the Netherlands and/or Luxembourg as
far as allowed by these laws.

A company may make distributions to the shareholders and other persons entitled to distributable profits only to the
extend that its shareholders equity exceed the sum of the amount of the capital and the reserves which must be maintained
under the laws of the Netherlands and/or Luxembourg or the Articles of Association.

In the calculation of the appropriation of profit, the shares held by the Company in its own capital will be disregarded
and no profit will be distributed on them except if and insofar as shares subject to usufruct are concerned on which a
right of usufruct was created already at the time of the acquisition by the Company.

They do not carry the right to a share in the liquidation balance either.

The board of management is entitled to distribute an interim dividend insofar as profit is available in the Company and
without prejudice to the provisions of paragraph 4.

Chapter V. Shareholders

Art. 16. General meeting. Annually, within six months after the end of a financial year, a general meeting will be held.

The agenda of the annual meeting will at least contain the following subjects:

a. the report of the board of management on the affairs of the Company and the management conducted during the
past financial year;

b. confirmation of the annual accounts;

c. discharge to the managing directors;

d. the appropriation of profit;

e. filling of vacancies.

Art. 17. Place of general meetings. The general meetings will be held in the place where the Company has its effective
place of management.

Art. 18. Notice of general meetings. The general meeting will be convened by the board of management.

The period for convening will be at least fifteen days (exclusive of the day of convening and that of the meeting).
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The convening will take place by letter to the addresses of the shareholders laid down in the register of shareholders.

The convening notice will contain the subjects to be considered; if a proposal relates to resolutions to reduce the
capital by means of withdrawal of shares or by reduction of the amount of the shares by means of an amendment of the
Articles of Association, the convening notice will state the object of the capital reduction and the manner in which it will
be realised.

Proposals of shareholders can only be taken into consideration at the meeting if they have been submitted to the board
of management at the office of the Company so timely and in writing that they can be announced with due observance
of the period fixed for convening.

Art. 19. Vote. If in a general meeting the entire issued capital is represented, valid resolutions can be passed on all
subjects brought up for consideration provided this is done unanimously even if the regulations of the laws of the Ne-
therlands and/or Luxembourg or the Articles of Association for the convening and holding of meetings have not been
observed. If, however, only the regulations as regards the place of the meeting have not been observed, unanimity will
not be required for the passing of resolutions.

Irrespective of whether a meeting has been convened with due observance of the provisions of the preceding article,
resolutions of shareholders may, subject to the applicable law, instead of in general meetings, also be passed without a
meeting being held provided all the shareholders entitled to cast votes have expressed themselves in favour of the proposal
in writing - which term includes fax messages or electronically.

Art. 20. Proceedings. The general meeting will designate its chairman.

Every share for which the attendance-list has been signed will carry the right to cast one vote without prejudice to
the regulations of the laws of the Netherlands and/or Luxembourg.

Shareholders may have themselves represented provided this is done by means of a written power of attorney.

All resolutions of the general meeting will be passed by an absolute majority of the votes.

Chapter VI. Amendment of articles

Art. 21. Amendment of the Articles of Association; Change of Corporate Form. The General Meeting of Shareholders
may resolve to amend these Articles of Association by a resolution adopted with a majority in number of Shareholders
owning at least three-quarters of the Company's issued capital. The resolution to amend these Articles of Association
shall require a deed, to be executed for that purpose before a notary registered in the Grand Duchy of Luxembourg.
When a proposal to amend these Articles of Association is to be made at a General Meeting of Shareholders, the notice
of such meeting must state so and a copy of the proposal, including the verbatim text thereof, shall be deposited and kept
available at the Company's principal place of business, principal establishment, central administration and place of effective
management in Luxembourg for inspection by the Shareholders, until the conclusion of the meeting. From the day of
deposit until the day of the meeting, a Shareholder shall, on application, be provided with a copy of the proposal free of
charge. An amendment of these Articles of Association shall further be laid down in a deed, to be executed for that
purpose before a civil law notary registered in the Netherlands.

The Company may change its corporate form into a different legal form. A change of the corporate form shall require
a resolution to change the corporate form, and a resolution to amend these Articles of Association adopted by the
General Meeting of Shareholders, both taken by a majority in number of Shareholders owning at least three-quarters of
the Company's issued capital. A change of the corporate form shall furthermore be subject to the relevant provisions of
the Law. A change of the corporate form shall not terminate the existence of the Company.

Chapter VII. Dissolution, Liquidation

Art. 22. Dissolution, liquidation. In its resolution to dissolve the Company and subsequently, the general meeting will
determine who will be the liquidators by means of appointment, suspension and dismissal, these resolutions will be passed
by an absolute majority of votes.

During the liquidation the provisions of these Articles of Association will continue to be effective as far as possible
and according to the laws of the Netherlands and/or Luxembourg.

Chapter VIII. General provisions

Art. 23. All matters not governed by these articles of association are to be construed in accordance with the law of
August 10 th 1915 on commercial companies and the amendments thereto.

Transitory provision

1. By way of derogation of article 13 of the present articles of association, the Company's current accounting year is
to run from January 1 st , 2013, to December 31 st , 2013.

2. The first annual general meeting of shareholders under Luxembourg Law shall be held in June 2014.
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Tax Exemption

It results from the attached documentation, a copy of which shall be countersigned by the proxy-holder of the appearing
parties and the notary and which shall remain attached to the present deed to be filed with it at the same time with the
registration authorities, that the Company was subject to capital duty (as defined by the EC Directive 69/335 of 17 th

July, 1969, as amended) in accordance with the laws of The Netherlands, i.e.:

- Kimba B.V. has been incorporated under laws of the Netherlands by a deed dated February 19, 1999, duly submitted
to pro rata capital duty;

For the purpose of registration, it is therefore stated that the transfer of the principal office and effective place of
management of Kimba B.V. to Luxembourg under the name Kimba B.V./S.à r.l. is exempt from capital duty (droit d'apport)
according to Article 3, paragraph 2 of the law of 29 th December, 1971, «concernant l'impôt frappant les rassemblements
de capitaux dans les sociétés civiles et commerciales et portant révision de certaines dispositions légslatives régissant la
perception des droits d'enregistement», as amended.

The present Articles of Association have been worded in English followed by a French version; in case of discrepancies
between the English and the French version, the English version will prevail.”

Declaration

1. Capital:

For the purpose of registration, the share capital of the Company is valued at NINETEEN THOUSAND TWO HUN-
DRED SIXTY-ONE EUROS (EUR 19,261.-).

Net assets:

The value of the net assets of the Company are evaluated at SEVEN HUNDRED AND FIFTY-THREE THOUSAND
SEVEN HUNDRED FORTY-ONE (EUR 753.741.-) as it results from the certificate of the management board of the
Company which includes the following conclusion:

“Conclusion

Based on the balance sheet and the opening balance sheet of the Company established on 30 December 2013, we
have no remarks concerning the value of the net assets of the Company which corresponds at least to the legally required
minimum share capital and amounts NINETEEN THOUSAND TWO HUNDRED SIXTY-ONE EUROS (EUR 19,261.-).

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the appearing parties,
the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing parties and in case
of divergences between the English and the French text, the English version shall prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day mentioned at the beginning of this
document.

The document having been read to the mandatory of the appearing party, known to the notary by their surname,
name, civil status and residence, the said nandatory signed together with the notary the present deed.

Traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le trente et un décembre.

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Mr. Mark Frank van der Willigen Gatsonides, né à Surabaya, Indonesia, détenteur du passeport numéro NT7D8KHH0,
agissant en sa qualité d'associé unique de la Société (ci-dessous défini),

ici représentée par Monsieur Erwin VANDE CRUYS, employé privé, avec adresse professionnelle à L-1750 Luxem-
bourg, 74, Avenue Victor Hugo,

en vertu d'une procuration sous seing privée, donnée à Perreres, Mallorca (Espagne) le 30 décembre 2013

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante ainsi que le notaire
soussigné, restera annexée au présent acte pour être soumise ensemble aux formalités d'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme décrit ci-dessus, a requis le notaire soussigné d'acter ce qui suit:

1. que la partie comparante est l'associé unique de Kimba B.V., une société à responsabilité limitée de droit néerlandais,
établie et ayant son siège social à Ossenzijl (Ijsselham), Pays-Bas, inscrite au registre de commerce et des sociétés de
Gooi-, Eem- et Flevoland sous le numéro 807540985 au capital social de DIX-NEUF MILLE DEUX CENT SOIXANTE
ET UN EUROS (EUR 19.261) divisé en MILLE SEPT CENT CINQUANTE ET UN (1.751) parts sociales ayant une valeur
nominale d'ONZE EURO (EUR 11) chacune (ci-après la «Société»), représentant l'entièreté du capital social de la Société
(l'«Associé Unique»);

2. que le conseil de gérance lors de sa réunion tenue aux Pays-Bas le 30 décembre 2013, et l'Associé Unique dans ses
résolutions écrites en date du 30 décembre 2013, ont approuvés entre autres ce qui suit:
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(i) le transfert du lieu d'activités, établissement principal, l'administration centrale et le lieu de gestion effective (mais
pas du siège social) de la Société des Pays-Bas au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg (le «Transfert»);

(ii) la fixation de la date de prise d'effet du Transfert à la date du présent acte,

(iii) l'adoption de la forme d'une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois sous la dénomination de
«Kimba B.V./S. à r.l.» pour la Société avec effet à la date du Transfert;

(iv) la soumission de la Société aux dispositions légales et aux règles luxembourgeoises, et notamment à la loi du 10
août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée concernant les sociétés à responsabilité limitée avec
effet à la date du Transfert;

(v) la nomination à la fonction de gérant unique de LUX KONZERN S.à r.l., ayant son siège social au 40, avenue
Monterey, L-2163 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, avec effet à la date du Transfert. Son mandat sera d`une
durée indéterminée;

3. que les documents suivants sont mis à la disposition de l'Associé Unique et de son mandataire:

- le procès-verbal de la réunion du conseil de gérance tenue en date du 30 décembre 2013;

- les résolutions écrites de l'Associé Unique prises en date du du 30 décembre 2013;

- les statuts de la Société avant le Transfert en langue néerlandaise;

- un extrait du Registre de Commerce des Pays-Bas;

- le bilan intérimaire de la Société établie au du 30 décembre 2013;

- une déclaration du conseil de gérance de la Société en date du du 30 décembre 2013 selon laquelle l'actif net de la
Société correspond au moins au capital social minimum requis de la Société;

le tout par facsimilé, après signature ne varietur par le mandataire de l'Associé Unique et le notaire instrumentant,
lesquels documents resteront annexés au présent acte pour être soumis avec lui aux formalités d'enregistrement.

4. que l'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de confirmer et de ratifier les résolutions prises aux Pays-Bas en date du 30 décembre 2013
approuvant entre autres:

- le Transfert avec effet à la date du présent acte;

- la soumission de la Société aux dispositions légales et aux règles luxembourgeoises, et notamment à la loi du 10 août
1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée concernant la société à responsabilité limitée avec effet à
la date du Transfert;

- l'adoption pour la Société de la forme de société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois sous la dénomi-
nation de «Kimba B.V./S. à r.l.» avec effet à la date du Transfert»

- la nomination à la fonction de gérant de LUX KONZERN, ayant son siège social au 40, avenue Monterey, L- 2163
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite au R.C.S.Luxembourg sous le numéro B. 80993, avec effet à la date
du Transfert. Son mandat sera d`une durée indéterminée;

la déclaration prise par le conseil de gérance de la Société en date du du 30 décembre 2013 déclarant que l'actif net
de la Société correspond au moins au capital social minimum requis de la Société, qui est de DIX-NEUF MILLE DEUX
CENT SOIXANTE ET UN EUROS (EUR 19.261)

Deuxième résolution

L'Associé Unique approuve le bilan intérimaire de la Société établi au 30 décembre 2013 en tant que bilan d'ouverture
de la Société suite au Transfert, tous les actifs et passifs de la Société, tout compris et rien excepté, existant avant le
Transfert restent la propriété de la Société après le Transfert. La Société continue donc à détenir tous les actifs et à
assumer tout le passif et tous les engagements de la Société existant avant le Transfert.

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de procéder, conformément aux dispositions de l'article 159 de la loi luxembourgeoise du
10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, mais étant entendu que la Société continue à être con-
sidérée conformément au droit néerlandais comme une société valablement constituée en droit néerlandais, à une
adaptation de ses statuts de manière à les rendre conformes aux dispositions légales du Grand-Duché de Luxembourg
(les «Statuts») telle que suit:

“Chapitre I er . Forme, Dénomination, Durée, Siège, Objet

Art. 1 er . La Société.  La Société adopte la dénomination «Kimba B.V./S.à r.l.» sous la forme d'une société à respon-
sabilité limitée (la «Société») régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg (les «Lois») et par les présents statuts
(les «Statuts»).

Art. 2. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
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Art. 3. Siège social. Le siège social de la Société est établi à Ossenzijl, IJsselham, Pays-Bas. Le siège effectif de gérance
et l'administration centrale de la Société sont établis à Luxembourg-ville, Grand-Duché de Luxembourg.

Des succursales ou d'autres bureaux peuvent être établis à tout autre endroit.

Art. 4. Objet. L'objet de la Société est la prise de participations, d'intérêts et de parts sociales, tant au Luxembourg
qu'à l'étranger, sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir
par voie de souscription, achat, échange ou de toute autre manière des actions, parts et autres valeurs mobilières, obli-
gations, bons de caisse, certificats de dépôt et autres instruments de dettes et plus généralement toutes valeurs mobilières
et instruments financiers émis par toute entité publique ou privée.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par le biais d'un appel public à l'épargne. Elle peut
procéder, uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de tous types de titres
et instruments de dette ou de capital. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment les revenus de tous
emprunts, à ses filiales, sociétés affiliées ainsi qu'à toute autre sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect,
sans que celui-ci ne soit substantiel, ou à toute société ou personne qui serait actionnaire direct ou indirect de la Société,
ou encore à toute société appartenant au même groupe que la Société (ci-après reprise comme les «Sociétés Apparen-
tées»). La Société pourra accorder toute garantie, fournir tout gage ou toute autre forme de sûreté aux tiers, afin d'assurer
l'exécution de tout obligation de la Société ou de Sociétés Apparentées. La Société pourra en autre nantir, garantir,
transférer, mettre en gage ou autre tout ou partie de ses actifs.

La Société pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets et/ou autres droits de
propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en vue
d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit, change,
taux d'intérêt et autres risques.

La Société peut faire toutes opérations commerciales et/ou financières en relation directe ou indirecte avec des in-
vestissements de propriété mobiliers et immobiliers y compris mais non limité à l'acquisition, la possession, le louage, la
location, le leasing, le bail, la division, le drainage, la réclamation, le développement, l'amélioration, la culture, la cons-
truction, la vente ou toute autre aliénation, hypothèque, gage ou toute autre obstruction de propriété mobilière ou
immobilière.

L'énumération qui précède est purement énonciative et non limitative.

Chapitre II. Capital, Parts sociales

Art. 5. Capital social. Le capital social de la Société est fixé à DIX-NEUF MILLE DEUX CENT SOIXANTE ET UN
EUROS (EUR 19.261) divisé en MILLE SEPT CENT CINQUANTE ET UN (1.751) parts sociales ayant une valeur nominale
d'ONZE EUROS (EUR 11) chacune.

Les parts sociales de la Société ne pourront pas être vendues pour un montant inférieur à leur valeur nominale.

Les certificats des parts sociales ne pourront pas être émis.

En cas d'usufruit ou de nantissement sur les parts sociales, seul l'associé peut exercer les droits de vote.

Art. 6. Parts sociales. La Société n'est pas autorisée à souscrire à ses propres parts sociales. La société peut acquérir
ses propres parts sociales, aux conditions et sous réserve des dispositions de la loi applicable.

Les dispositions de l'article 10 sont applicables en matière de transfert de parts sociales.

Art. 7. Réduction du capital social. La réduction du capital social ne peut intervenir qu'après modification des Statuts
et conformément à la modification intervenue.

La réduction du capital social interviendra sur toutes les parts sociales proportionnellement, à moins que les associés
n'en décident autrement avec l'accord unanime des associés concernés.

Art. 8. Registre des associés. Le conseil de gérance tient un registre dans lequel sont inscrits les noms, adresses et
adresses e-mail de tous les associés, la date a laquelle ils ont acquis les parts sociales, l'éventuelle date d'accusé de réception
ou de distribution en cas de délivrance et le montant payé sur chaque part sociale qui sera enregistrée. Le registre

Tout associé, créancier gagiste ou usufruitier est chargé de veiller à ce que son adresse soit connue à la Société.

Le registre sera tenu à jour, toutes les annotations seront signées par le conseil de gérance.

Art. 9. Délivrance des parts sociales. Les parts sociales ou un quelconque droit réel sur lesdites parts seront délivrées
par acte notarié aux Pays-Bas, auquel les personnes concernées seront parties.

Art. 10. Clause de blocage. Un associé n'a droit de transférer une ou plusieurs de ses parts sociales que si les associés
représentant au moins les ¾ (trois quarts) du capital social de la Société lui ont donné leur accord dans une assemblée
générale.

Un associé notifiera au conseil de gérance sa demande d'approbation par courrier. Dans ledit courrier, il indiquera le
nombre de parts sociales concernées par sa demande, le nom et l'adresse de la personne à laquelle il projette de transférer
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les parts sociales et le montant du prix offert par cette personne. Le conseil de gérance informera immédiatement chacun
des associés de la demande d'approbation, et convoquera une assemblée générale.

Dans les trois mois qui suivront l'envoi du courrier visé au paragraphe 2, l'assemblée générale se prononcera sur la
demande.

Le transfert devra être effectué dans les trois mois qui suivront l'approbation du transfert ou la date à laquelle l'ap-
probation sera réputée avoir été accordée; l'approbation sera réputée avoir été accordée dès lors que l'assemblée
générale ne se sera pas prononcé en temps opportun sur la demande ou n'aura pas informé le requérant de sa décision,
et en cas de refus n'aura pas dans un même temps fourni le nom d'un ou plusieurs acheteurs potentiels désireux d'acheter
contre paiement en espèces toutes les parts sociales auxquelles se rapporte la demande.

La Société ne peut agir en tant qu'acheteur potentiel qu'en cas d'accord de l'associé ayant formulé la demande d'ap-
probation.

Le prix sera fixé après qu'ils se soient consultés par l'associé ayant formulé la demande d'approbation et les acheteurs
potentiels retenus par l'associé ayant formulé la demande d'approbation.

Si, dans le mois qui suit la désignation des acheteurs potentiels, aucun accord sur le prix n'a été trouvé, le prix sera
fixé par un expert indépendant si cela est souhaité par le soumissionnaire, qui sera nommé par l'associé ayant formulé la
demande d'approbation et les acheteurs potentiels d'un commun accord, et s'ils ne parviennent pas à s'entendre sur la
désignation de cet expert indépendant à cet égard dans les deux mois après la désignation des acheteurs potentiels, qui
sera nommé à la demande de la partie diligente par le Tribunal cantonal du canton dans lequel la Société a son siège social.

L'expert informera l'associé ayant formulé la demande d'approbation et les acheteurs potentiels par écrit du résultat
de son évaluation.

L'associé ayant formulé la demande d'approbation devra dans un délai d'un mois à compter de la date à laquelle il aura
été informé du résultat de l'évaluation, indiquer par écrit s'il décide ou non de vendre les parts sociales.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas si l'associé doit transférer des parts sociales en vertu de dispo-
sitions légales néerlandaises ou luxembourgeoises à un ancien titulaire de ces parts sociales.

Chapitre III. Gérance

Art. 11. Gérants. La Société est gérée par un conseil de gérance composé d'un ou plusieurs gérants nommés par
l'assemblée générale.

L'assemblée générale peut nommer un ou plusieurs gérants aux fonctions de gérants.

L'assemblée générale fixera le nombre et le salaire des gérants.

Les gérants peuvent à tout moment être suspendus ou révoqués par l'assemblée générale.

La période de suspension ne peut jamais excéder trois mois.

Dans le cas où le gérant unique, en cas de gérant unique, ou chacun des gérants, en cas de pluralité de gérants est
absent ou empêché, une personne désignée à cet effet par l'assemblée générale sera temporairement chargée de la gestion.

Art. 12. Pouvoirs du conseil de gérance. Le conseil de gérance est chargé de la gestion de la Société.

Le conseil de gérance représente la Société. Le pouvoir de représenter la Société repose sur deux gérants agissant
conjointement, y compris en cas de conflit d'intérêts, étant entendu que si l'assemblée générale a nommé un ou plusieurs
gérants autorisés, chaque gérant autorisé est autorisé à représenter la Société individuellement en droit et en fait.

Indépendamment de l'existence ou non d'intérêts contradictoires, les actes juridiques de la Société avec le titulaire
d'une ou de plusieurs parts sociales, un des conjoints d'une communauté matrimoniale titulaire d'une ou plusieurs parts
sociales, un conjoint d'une communauté de biens d'un partenariat enregistré titulaire d'une ou plusieurs parts sociales,
pour lesquels la Société sera représenté par le titulaire ou le conjoint d'une communauté titulaire d'une ou de plusieurs
parts sociales, seront fixés par écrit. Les actes entre la Société et la Société ou ses filiales pris en qualité de titulaires d'une
ou de plusieurs parts sociales de la Société ne sont pas concernées par la nécessité d'être établis par écrit. Les dispositions
du présent paragraphe ne sont pas applicables aux actes juridiques qui font partie de la conduite normale des affaires de
la Société dans les conditions prévues.

Le conseil de gérance fera des annotations sur les résolutions passées par les associés.

Chapitre IV. Exercice social, Etats financiers, Distribution de bénéfices

Art. 13. Exercice, comptes annuels et bilan. L'exercice de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31
décembre de chaque année.

Art. 14. Adoption des états financiers. Le bilan et le compte de profits et pertes et le mémorandum explicatif annexé
à ces documents, appelés ensemble les comptes annuels, seront rédigés par le conseil de gérance et, en même temps que
le rapport annuel de gestion, déposé chaque année au siège social de la Société pour pouvoir être consulté par chacun
des associés dans les cinq mois qui suivent la clôture de l'exercice.

En cas de survenance de circonstances exceptionnelles, l'assemblée générale pourra prolonger la période initiale de
cinq mois à un maximum de six mois.
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Les comptes annuels seront signés par tous les gérants; si la signature d'un ou de plusieurs gérants devait faire défaut,
une explication à ce défaut devrait être indiquée sur les comptes annuels.

Les comptes annuels, le rapport annuel de gestion et les annexes conformes aux dispositions légales en vigueur aux
Pays-Bas et au Grand Duché de Luxembourg pourront être consultés par les associés au siège de la Société à partir de
la date de la convocation de l'assemblée générale appelée à délibérer sur les comptes annuels.

A partir de la date de la convocation de l'assemblée générale appelée à délibérer sur les comptes annuels, chaque
associé pourra en obtenir gratuitement un exemplaire.

Les comptes annuels ne pourront être adoptés si les lois des Pays-Bas prévoient la nomination d'un expert-comptable
enregistré ou d'un expertcomptable/ conseil administratif tel que prévu par les lois des Pays-Bas et que l'assemblée
générale appelée à délibérer sur les comptes annuels n'a pas pu prendre connaissance du certificat établi par l'expert-
comptable enregistré ou l'expert-comptable/conseil administratif qui aurait dû être ajouté aux comptes annuels, sans
préjudice des dispositions légales en vigueur aux Pays-Bas.

L'assemblée générale est l'organe compétent pour confirmer les comptes annuels.
Le conseil de gérance doit conserver les comptes annuels, les rapports annuels de gestion et les documents comptables

pendant une période de dix ans.
Les données se trouvant sur un support de données, à l'exception du bilan et du compte de profits et pertes au format

papier, peuvent être transposés à un autre support de données et déposés, à condition que les données soient retran-
scrites précisément et complètement et que ces données soient disponibles pendant la durée de stockage complète et
puissent être récupérés et retranscrites dans un délai raisonnable.

Le conseil de gérance est habilité à nommer un expert (et, au cas où les lois des Pays-Bas prévoient la nomination d'un
organe de contrôle prévu au paragraphe 6 du présent article et que l'assemblée générale n'a pas procédé à sa nomination)
le conseil de gérance nomme un expert-comptable enregistré ou un expert-comptable/conseil administratif tel que stipulé
par les dispositions légales en vigueur aux Pays-Bas, comme expert et pour exercer les activités prescrites par les lois
des Pays-Bas), afin de contrôler régulièrement la tenue des comptes et de faire rapport au conseil de gérance sur le projet
des comptes annuels.

Art. 15. Bénéfices. L'assemblée générale sera chargée d'affecter les bénéfices après que les réserves légales aient été
dotées conformément aux dispositions légales en vigueur aux Pays-Bas et/ou au Grand Duché de Luxembourg.

Les réserves pourront être affectées par l'assemblée générale dans les limites des dispositions légales en vigueur aux
Pays-Bas et/ou au Grand Duché de Luxembourg par une autre assemblée que celle appelée à délibérer sur les comptes
annuels.

Un déficit ne peut être imputé sur les réserves prescrites par les lois des Pays-Bas et/ou du Luxembourg que dans la
mesure de ce qui est autorisé par les dispositions légales en vigueur aux Pays-Bas et/ou au Grand Duché de Luxembourg.

La Société ne peut verser de dividendes aux associés ou à d'autres personnes habilitées à percevoir des dividendes
que dans la mesure et à hauteur des capitaux disponibles au-delà de la somme du montant du capital social et des réserves
devant être dotées conformément aux Statuts et aux dispositions légales en vigueur aux Pays-Bas et/ou au Grand Duché
de Luxembourg.

Dans le calcul de l'affectation des bénéfices, les parts sociales détenues par la Société dans son propre capital seront
ignorées et aucun bénéfice ne sera distribué sur ces parts sociales, sauf si la société n'est que le nu-propriétaire et qu'un
droit d'usufruit préexistait à l'acquisition par la Société de la nue-propriété des parts sociales.

Les parts sociales détenues par la Société ne comportent en outre aucun droit aux bonis de liquidation.
Le conseil de gérance est autorisé à distribuer un acompte sur dividende dans la mesure des bénéfices disponibles

conformément aux Statuts et aux dispositions légales en vigueur aux Pays-Bas et/ou au Grand Duché de Luxembourg et
sans préjudice des dispositions du paragraphe 4.

Chapitre V. Associés

Art. 16. Assemblée générale. Chaque année, dans les six mois qui suivent la fin d'une année financière, une assemblée
générale aura lieu.

L'ordre du jour de l'assemblée générale annuelle contient au moins les points suivants:
a. le rapport du conseil de gérance sur la gestion des affaires de la Société au cours du dernier exercice;
b. l'approbation des comptes annuels;
c. décharge des gérants;
d. l'attribution du résultat;
e. pourvoi des postes vacants.

Art. 17. Lieu. L'assemblée générale se tiendra au siège effectif de gérance de la Société.

Art. 18. Convocation aux assemblées générales. L'assemblée générale sera convoquée par le conseil de gérance.
Le délai de convocation sera d'au moins quinze jours (à l'exclusion du jour de la convocation et celle de la réunion).
La convocation se fera par courrier aux adresses des associés indiquées dans le registre des associés.
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La convocation contiendra l'ordre du jour; si une proposition de résolution devait avoir pour objet de réduire le capital
de la Société, par l'annulation de parts sociales ou par la réduction de la valeur nominale des parts sociales, l'avis de
convocation devrait indiquer la proposition de résolution et la méthode qui serait utilisée.

Les propositions de résolutions des associés pourront être prises en considération lors de la réunion, dès lors qu'elles
auront été présentées au conseil de gérance au siège de la Société par écrit pour être incluses à l'ordre du jour repris
dans la convocation s dans un délai permettant d'envoyer les convocations dans le délai de convocation fixé à l'alinéa
deux du présent article.

Art. 19. Vote. Si dans une assemblée générale la totalité du capital émis est représenté, des résolutions peuvent
valablement être prises sur tous les sujets à condition que cela se fasse à l'unanimité, même si les dispositions légales en
vigueur aux Pays-Bas et/ou au grand duché de Luxembourg ou les dispositions des Statuts relatives à la convocation et la
tenue des assemblées générales des associés n'ont pas été observées. Si toutefois, seuls les règlements en ce qui concerne
le lieu de la réunion n'ont pas été observés, l'unanimité ne sera pas nécessaire pour l'adoption des résolutions.

Indépendamment de savoir si une réunion a été convoquée dans le respect des dispositions de l'article précédent, les
résolutions des associés peuvent, sans préjudice quant aux règles des lois applicables, au lieu d'être prises dans les as-
semblées générales, également être transmis sans tenue d'assemblée à condition que tous les associés ayant le droit de
voter se soient exprimés en faveur de la proposition par écrit, ce qui inclut les transmissions de résolutions par fax ou
par voie électronique.

Art. 20. Procédure. L'assemblée générale désignera son président.

Chaque part sociale pour laquelle la liste de présence a été signée donne droit à une voix sans préjudice quant aux
dispositions légales en vigueur aux Pays-Bas et/ou au grand duché de Luxembourg.

Les associés peuvent se faire représenter à condition de le faire au moyen d'une procuration écrite.

Toutes les résolutions de l'assemblée générale seront adoptées à la majorité absolue des voix.

Chapitre VI. Modification des statuts

Art. 21. Modification des statuts; modification de la forme juridique

L'Assemblée Générale des Associés peut décider de modifier les présents Statuts par le biais d'une décision adoptée
à la majorité en nombre des Associés détenant au moins les trois-quarts du capital émis de la Société. La décision de
modifier les présents Statuts exigera l'exécution d'un acte notarié passé à cet effet devant un notaire résidant au Grand-
Duché de Luxembourg. Si lors d'une Assemblée Générale des Associés, une proposition de modification des présents
Statuts est présentée, il doit en être fait mention dans la convocation à l'assemblée et un exemplaire de la proposition
reproduisant mot pour mot la modification proposée, sera en même temps déposé et mis à disposition au principal
établissement de la Société, au principal établissement, à l'administration centrale et au lieu de gestion effective à Lu-
xembourg où il pourra être consulté par les Associés, ceci jusqu'à la tenue de l'assemblée. A la demande d'un Associé,
une copie de la proposition lui sera transmise, à titre gratuit, à compter du jour du dépôt jusqu'au jour de la tenue de
l'assemblée. Un acte notarié sera, par ailleurs, rédigé à cet effet par-devant notaire résidant aux Pays-Bas afin de porter
modification des présents statuts.

La Société peut changer sa forme juridique en une autre forme juridique de société. Une modification de la forme
juridique exigera une décision en vue de modifier la forme juridique, ainsi qu'une décision de modification des présents
statuts adoptée par l'Assemblée Générale des Associés, toutes deux prises à la majorité en nombre des Associés détenant
au moins les trois-quarts du capital émis de la Société. En outre, une modification de la forme juridique sera soumise aux
dispositions concernées de la Loi. Toute modification de la forme juridique ne mettra pas fin à l'existence de la Société.

Chapitre VII. Dissolution liquidation

Art. 22. Dissolution, Liquidation. Dans sa résolution de dissoudre la Société et ultérieurement, l'assemblée générale
déterminera qui seront les liquidateurs par voie de nomination, leur suspension et révocation; ces résolutions seront
adoptées à la majorité absolue des voix.

Pendant la liquidation, les dispositions de ces Statuts resteront en vigueur dans la mesure du possible et conforme aux
lois des Pays-Bas et/ou du Luxembourg.

Chapitre VIII. Dispositions générales

Art. 23. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux
dispositions de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et de ses lois modificatives.

Dispositions transitoires

1. Par dérogation à l'article 13 des présents statuts, l'exercice social en cours commence le 1 er janvier 2013 et finira
le 31 décembre 2013.

2. La première assemblée générale des associés sous la loi luxembourgeoise se tiendra en juin 2014.
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Exemption Fiscale

Il résulte des documents annexés, une copie desquels ayant été contresignées par le mandataire des parties compa-
rantes et le notaire instrumentaire et qui restera annexée au présent acte pour être soumise en même temps aux
formalités d'enregistrement, que la Société a été soumise aux droits d'enregistrement (comme définis par la directive
CEE 69/335 du 17 juillet 1969, telle que modifiée), conformément aux dispositions de la loi néerlandaise afférente, à savoir:

- Kimba B.V. a été constituée suivant le droit néerlandais par acte daté du 19 février 1999, dûment soumis au droit
proportionnel d'apport en vigueur aux Pays-Bas;

Il est dès lors constaté, pour les besoins de l'enregistrement, que le transfert du principal établissement et le siège de
direction effective au Luxembourg de Kimba B.V. sous la dénomination Kimba B.V./ S.à r.l. est exempté du droit d'apport
selon l'Article 3, paragraphe 2 de la loi du 29 décembre 1971 «concernant l'impôt frappant les rassemblements de capitaux
dans les sociétés civiles et commerciales et portant révision de certaines dispositions législatives régissant la perception
des droits d'enregistrement», telle que modifiée.

Les présents Statuts ont été rédigés en langue anglaise, suivi d'une version française; en cas de divergences entre les
textes anglais et français, le texte anglais primera.

Déclaration

1. Capital:

Pour les besoins de l'enregistrement, le capital social de la Société est évalué à DIX-NEUF MILLE DEUX CENT
SOIXANTE ET UN EUROS (EUR 19.261,-)

2. Actif net:

La valeur de l'actif net de la Société transférée est estimée à SEPT CENT CINQUANTE-TROIS MILLE SEPT CENT
QUARANTE ET UN EURO (753.741,-) ainsi qu'il résulte du certificat émis par le conseil de gérance de la Société et qui
contient la conclusion suivante:

"Conclusion

Sur base du bilan et de la situation patrimoniale d'ouverture de la Société établis au 30 décembre 2013 nous n'avons
pas d'observation à formuler sur la valeur de l'actif net de la Société qui correspond au moins au capital social minimum
requis, qui est de DIX-NEUF MILLE DEUX CENT SOIXANTE ET UN euros (EUR 19.261)

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par le présent acte qu'à la requête des parties compa-
rantes, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête des parties comparantes et en cas
de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg à la date susmentionnée.

Et après lecture et interprétation au mandataire du comparant, connu du notaire instrumentant par nom, prénom,
état et demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: E. Vande Cruys et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 7 janvier 2014. Relation: LAC/2014/844. Reçu soixante-quinze euros Eur 75.-.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 12 juin 2014.

Référence de publication: 2014084701/649.

(140100174) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

Indosuez Capital Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 39, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 51.862.

Le rapport annuel au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Indosuez Capital Luxembourg SA
Signature

Référence de publication: 2014080814/12.

(140095284) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.
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Lux & Bel Company Corporation, Société Anonyme.

Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, Place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 187.792.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le cinq juin.

Pardevant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg,

A comparu:

«Valex Trading S.A.» une société anonyme, ayant son siège social au 6, place de Nancy, L-2212 Luxembourg, imma-
triculée au registre de commerce et des sociétés au Luxembourg sous le numéro B 32.593,

Ici représentée par Mlle Virginie PIERRU, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d’une procuration donnée sous seing privé en date du 4 juin 2014.

Laquelle procuration, après avoir été paraphée «ne varietur» par la mandataire et le notaire instrumentant, restera
annexée aux présentes pour les besoins de l’enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme ci-avant, a requis du notaire instrumentant d’arrêter ainsi qu’il suit les statuts
d’une société anonyme qu’elle va constituer par les présentes:

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de Lux & Bel Company Corporation

Art. 2. Le siège social est établi dans la Commune de Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

Lorsque des évènements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l’activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l’étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l’étranger, sans que toutefois cette mesure ne puisse avoir d'effet
sur la nationalité de la société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Art. 3. La durée de la société est illimitée.

Art. 4. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Elle peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière des
valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle possède un intérêt direct ou indirect tous
concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'im-
mobilières qui peuvent lui paraître utiles dans l’accomplissement de son objet.

Art. 5. Le capital social est fixé à cent mille euros (100.000,- EUR) représenté par mille (1.000) actions d'une valeur
nominale de cent euros (100,- EUR) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire, à l’exception de celles pour lesquelles le loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions dans les conditions prévues par la loi.

Administration - Surveillance.

Art. 6. En cas d’existence d’un actionnaire unique la société peut être géré par un administrateur-unique

En cas de pluralité d’actionnaires la société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins,
actionnaires ou non.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-
cables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur, les administrateurs restants ont le droit d'y pourvoir provisoirement;
dans ce cas l’assemblée générale, lors de sa première réunion, procède à l’élection définitive.

Art. 7. Le Conseil d'Administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de
l’objet social; tout ce qui n'est pas réservé à l’assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Art. 8. Le Conseil d'Administration élit parmi ses membres un président; en cas d'absence du président, la présidence
de la réunion peut être conférée à un administrateur présent.
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Le Conseil d'Administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le
mandat entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme, télex ou téléfax, étant admis. En cas d'urgence,
les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou téléfax.

Les décisions du Conseil d'Administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

Art. 9. Le Conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière ainsi que la repré-
sentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants ou autres
agents, actionnaires ou non.

Art. 10. La société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux administrateurs ou par
la signature individuelle d'un délégué du conseil dans les limites de ses pouvoirs.

En cas d’existence d’un administrateur unique, la société est engagée en toutes circonstances par sa seule signature.

La signature d'un seul administrateur sera toujours suffisante pour représenter valablement la société dans ses rapports
avec les administrations publiques.

Art. 11. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Année sociale - Assemblée générale.

Art. 12. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 13. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l’ordre du jour.

Le Conseil d'Administration peut décider que pour pouvoir assister à l’assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 14. L'assemblée des actionnaires de la société régulièrement constituée représente tous les actionnaires de la
société. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la société.

Art. 15. L'assemblée générale décide de l’affectation et de la distribution du bénéfice net.

Le Conseil d'Administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions
prescrites par la loi.

Art. 16. L'assemblée générale annuelle se réunit le quinzième jour du mois de juin à 16.00 heures au siège social ou à
tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié, l’assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 17. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures trouveront leur
application partout ou il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires:

1. Le premier exercice social commencera à la date de constitution de la Société et sera clos au 31 décembre 2014

2. La première assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra en 2015.

Souscription et libération:

Toutes les mille (1.000) actions ont été souscrites par la comparante «Valex Trading S.A.», prénommée et représentée
comme ci-avant, et intégralement libérées moyennant apport en numéraire, de sorte que le montant de cent mille euros
(100.000,-EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instru-
mentant qui le constate.

Déclaration

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l’article 26 nouveau de la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales telle que modifiée ont été accomplies.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, est estimé à mille deux cent trente-trois euros (1.233,- EUR).

Résolutions de l’actionnaire unique:

L’actionnaire unique, représentée comme ci-avant et représentant la totalité du capital, a pris les résolutions suivantes:
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1. Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et le nombre des commissaires aux comptes à un (1).

2. Sont nommés aux fonctions d’administrateurs:

a) Monsieur Christophe Roeder, expert-comptable, né le 14 août 1975 à Algrange- France, demeurant professionnel-
lement au 6, place de Nancy L-2212 Luxembourg;

b) Monsieur Ronald WEBER, expert-comptable - réviseur d'entreprises né le 2 août 1953 à Maastricht (Pays-Bas),
demeurant professionnellement au 6, place de Nancy L-2212 Luxembourg;

c) Monsieur Ismael GARZON LINO, manager analyse de risque, né le 27 mai 1989 à Seville (Espagne), demeurant à
Av. Alcaides de Faria n° 138-4-403, Arcozelo, 4750-106 Barcelos (Portugal).

3. Est appelé aux fonctions de commissaire aux comptes:

«Compliance & Control» une société anonyme, ayant son siège social au 6, place de Nancy L-2212 Luxembourg (RCS
Luxembourg B 172.482).

Les mandats des administrateurs et celui du commissaire prendront fin à l’issue de l’assemblée générale annuelle en
2020.

4. Le siège social est fixé au L-2212 Luxembourg, 6, Place de Nancy.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu par nom, prénom état et demeure par le notaire
instrumentant celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: V.PIERRU, P.DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 10 juin 2014. Relation: LAC/2014/26746. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 17 juin 2014.

Référence de publication: 2014084732/126.

(140100313) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

Jean KAHN & Cie, Société en Commandite simple (en liquidation).

Capital social: EUR 87.500,00.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 29, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 8.712.

EXTRAIT

Suite au décès de Monsieur Jean KAHN, associé commandité de la société Jean KAHN & Cie, en liquidation volontaire
(la «Société»), survenu en date du 18 août 2013 à Strasbourg (France) et suivant l'attestation de dévolution datant du 30
août 2013 et signée par Maître Christophe NONNENMACHER, notaire associé de résidence à Saverne (France), les
deux cent quatre-vingt (280) parts de commandité de deux cent cinquante euros (€ 250) chacune, ayant appartenu au
decujus, ont été dès lors dévolues à son épouse, Madame Nicole WEILL, veuve KAHN, retraitée, née à Strasbourg
(France), le 28 mars 1933, demeurant à F-67000 Strasbourg, 9, quai Jacques Sturm sous la forme de deux cent quatre-
vingt (280) parts de commandité suivant l'article 12 des statuts de la Société.

Il résulte dès lors que les trois cent cinquante (350) parts sociales de la Société sont réparties comme suit:
1) Madame Nicole WEILL, veuve KAHN, deux cent quatre-vingts parts de commanditaire . . . . . . . . . . . . . . . 280
2) Monsieur Elie RAPHAEL, dix-huit parts de commanditaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18
3) Madame Anne RAPHAEL, dix-sept parts de commanditaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17
4) Monsieur Jérôme GAERTNER, dix-neuf parts de commanditaire 19
5) Monsieur Stéphane ROSENHEK, huit parts de commanditaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8
6) Madame Audrey ROSENHEK, huit parts de commanditaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8

En raison de la mise en liquidation volontaire de la Société suivant acte reçu en date du 4 juin 2013 par Maître Jean-
Paul MEYERS, notaire de résidence à Rambrouch, le liquidateur de la Société, Monsieur François KAHN, a décidé de ne
pas convoquer d'assemblée afin de faire nommer un nouvel associé commandité.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 juin 2014.
Pour la société

Référence de publication: 2014084677/28.

(140100455) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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